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•
rlew..York, 12 décemb,re 1946.

,'Il'
"

','

Exoellence, ,

~e représentants des Etats-Unie d QAmérique, do, la Fron,ce, du

Eoyaume-Unl et de ,l"Unian des ,Républiqnes .sodaJ.i~,tes~ s<Dvi&ti~J.l,es. réunIs
l , •

, .
en Conseil des Ministres dao Affa1res ~trensèree à Nev-York, ont. .

•

préparé un tra1ttS de paiX.avec l'Italie qui entrera en vigueur dès Ga

ratificatIon par ces Quatre PuIssances.

Ce tra1té établit un Torritoire IJ.bre de T!'leete, dont l'1ndépendance '

a~ l'intégrIté seraient aeauréea par le Conseil de sâcur1té des Nat10ns

Unies. Le statut,permanent et leetatut provisoire du TerrItolre Bont

insorits en anneze a.u traité, alnei qu'un Instrument sur le Port Franc

de Trieste.

.•..\ .

AfIn de pormott~ au ConseIl do s5curlté d'examiner les textes en

queet1on,3'a1 l'honpeur de vous transmettre les ~tlclos du Pro.~et do

Tra1té de Pa1z avec l'I~alle et las annezea intéressant cette questIon.

Articles relatits aux frontIères entro l'Italii et le ~orrltolro tltire

de Trleste, au f'~ontlère13 entre le Territo1re Libl:"0 et la You/3osluvl0

A son EXcellence
MonsIeU!" T17SVe Lle
Seorétaire Généra~ des NatIons Uhies

NotQ' Ce document a d'abor4 ~té distribué le 23 décembre 1946 oomme
document reatrel~t portant le numéro 8/224" '," .
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aux travauz do la Commission ~e délim1tatlon aux principes générauz

concernant le statut du Tarri toire L1brc; annoxes concornant le régIme des

bIens et Intére"ts trane~orés au Territo~re Libre, les garanties fi lor~e

toehnlqu~ données au TerrItoire L1bre, le Statut pormanent du Territoire
, If,

Libro,.lc, rég1mo pfov~s.o.1~· de'ceT~~toI~~,'~t~Q régime du:~çrt Franc),

et de vo~s faire a~vo~r que les ~Inl~irôs ~~s Affa1~cs dtransèree ont

conetltué un Com1té qui oe tiendra à la dispositIon du Conson de &~curit~

.pdùr lut- tOurn1r toua écle.1rclesements èur le TerrItoire Libre, eon:

statut Qt les disposItIons concernant le Port Frenc de TrIeste.

Lee t-D.n1etreo des Affo.1ree Etrangbres dos Etats-UnIs d'Amérique, do

la France, du Royaumo-Un1 et de l'l'n1oo des RépublIques ~oci..'1.1istds

aov-:1étiq1.l~s: éouhattora1ont què les'taxtes-soumis, aU% "termes du Traité,

à. l'aptirobation du ConsoU de sécur1tê:pulèient: fn1ro, l'obJôt d'~e

décIsion de sa.paJ"t·a~t le 15 JtlJiVier, :Iâ 'sIgnature !lu Traité ti; paix

avec l'Ite.11a devant ,Intervenir au début dû mofs 40" février.

Veuillez agréer, Monsieur la Socrétairo Géné';'.1~ 1')6 aaàurances

de mahauie' c6neIdérat1on;

".' (signé)'" JaÏnas F."B:rmeo"·
,Président,

.:

f

•

•
'~.., .

~ .. ,;. :'....- .... l~l., '.".:.' - . '

, .

PIèces jointos ..,', ,', ..:.:.:, '.::.! "

VoIr note ci-Jointe.
': '....::,:.!.:;,,,~,-~ ... ,,,,",!,.
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. - - '. ..
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;. ,. Instrument rolatif BU Régime provlsvl1'e du ~errltolre L1bra de
Trieste.

6. Statut Permanent du Territoire Libre de 'l'r1eete.

1. Inatx-'umont relatif au Port Franc de Trieste.

• Distribution l'eetrelnte.

\\
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La frontièra su.it une ligne partant'de la limite ndiinistrat1ve sé-

parant les provi:ces italîenn'3s ~"~ri:~; et! de·TJ;'iestl( en un'pOi;'t situ0 e
".4 .,,-"';. f:' ~ 'Ij'_~ ,fo)'I' ..: ,- -, .fi" ,

à ~~500 environ au nord-oueat de la cote 208, se dirigeant vers le sud-

f~ée comme il Bùit':

,'(D.esprip:lii,dfi 'dé :laofront!tèrëéï1itré'O.. 'Itaa:ié; et le' ;trêhîtolte Ù"bre
de TrIeste) .. d,!.. ,~.

Référenc.e, ':: Carte~ americuirte àUIOO~()OOel'l1e'j S~:l-iè,lj.164 ',tus-~j
Feuilles !~o 40A, 26, 14A)' i4~ ,25, 40 .;~ .,' ;.;. g ;'\ 'tt

ra frontièl'o ent:l:'o l'Italie et le'iœil~'itÔiî'e Libre~de' -rrleste-'~era

"

ïBt.ITE DE P.fUX AVECL'ITl\Ll!

approximativement à 2 Ion, au nord-est du villaBe de Sun Giovanni et situé

ouest jusqu'à tm point adj[",cent è. la grandh'oute n° 14 et situé app;roxi-

matlvomen~ à l ~ ~u nord-ouest d~ la jonction des grond'routes Hos 55

et 14 qui VOllJ~ do Goriz.lu ct do Monfclcomo, rospecti'llemén-ti; à 'T!lieste;

De là, la ligne 130 clir:t.3e vers le sud jusq1t t è. tin 'point au 30lte do

Panzuno, situé à 6gulo dist~~co do Punta-Sdobbu, à l'embouchure de l'Isonzo,

ct do Ca3t l'-lllo Vc;cchio, Ù. Dt~ino et qui est à 3 Iëm , 3GO onviron au âud du

po$.nt où e1.10 quitte la. côte, ùt qui CElt situé approximativeÎllont à 21::m J

a l'ouest d.o la. ville clo Duino ;

D0 là, lu lif;ne roJoint la ho.'..rbe mer CD. lJ!1soant ~, él3ale distcnce do

la côté :!.talicnno ct do la côtc du Torritoirc Libre do Trieste.

Article

(Description QG ln frontière ontre la Yougoslavio ct 10 Territoiro
Libre do Trieste)

R6f6ronco C~rte am6ricainc au. .~JO.OOOèmo Sorio 4164 (US-GSGO)
Fouillos N'os 40A, 26, 14A, llJ2-'5, 4.0 (1946)•.

La fr.'ontièro cntrl'} la Yougoslavie ot le Territoire Libre de Trieste

aora fixée comme il suit :

La frontière suit lIDO ligne ':?arta."'lt de la limite ndminiskc.tiYc s::-

parant los provinces it~lienn08 do Gorizia ot de Trieete, on un point situé

approxiI!lativoI!lCnt à g Inn cu nord-:ost du villago de Son GiOVll.''1Il1 et, e
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approx~t::f.vement à " ~ 500 au nord~OU!3st de la. cote 208 et q1'.î constitue

le point coœnu..'1 au.'t f:ronti~res -de la YC'Ul3oalav1e,' de l'Italie et du Territoiro

ibre de Trieste; elle suit cette limite administrative JusquWau lll.Vnt Lanaro

(546 m.) et de là, en direction du mld-est, ,1uElqu~au mont CO,eusso (672 m.),

par l~s coteE] 451, 475 (Moducin), 476 (Monte dei Pin1) et 407, cou1'Jent la

crana 'rou,te No 53 do Tl'iestQ à Sasana, a. 3 km 300 environ au sud-ouest do

cotte ville en laias:ant à l'oct les villages de Vogliano et d'Orla et

al'lprox1n:ativement il 0 lcrn 4 à,l'oueet, le villago de Zolla.

Du mont Cocuaso, la. ligne continue Em, direct·ion du sud,;,est, en laiooant

le villace de Grozzana à l'ouest, ~11e atteint le mont Go11 (cote 621) et da

là prenant la direction sud-ouest, cpupe la route de Trieste à Cos1na à

la c~te 1~55 et le chomin de fer à le, cote 485, passe pcr les' cotes 416 et

326, laissant en You~oalavie lea vl11a6~a de Beea et de Castel; coupe la

route d'Oapo a GabrOvi~za d'I~tria alCO·m~tree.env1ron au sud-sot d'Oapo;

de là ~ liene franohit la rlvl~ro nlaar~ et'coupe la route de Villa Decan!

aBiaano a. un Dcint ~ituâ à 35Q mètres env1rcn à l'oueotcle :R:taano, laissant

en·Youcoola.1e le villaBe de Rocario·et la routa de Bieeno à San Sorcle, da

là. jusqu'au croioeruent da routeo eitué'ô, l 10rl environ au nord-sot de la

cots 3C2 en vassant ~ar les coto~ p35 et 354.
)

De là, la liene reJoint un point 131tué approxime:clvemcnt à 0 :km 5

à l'est du villaBe de Carnova, frar:.chlasa:r.t la rivièro Draeoena à 1 km

environ au nord da ce village laisGant Ô. l'ouest les villages de Bucc1a1

et de Truocolo et à l'cot le villago de Tercceco; et de là, 00 d1rice

vero le oud-ouest, au sud-est de la route qui relie les villa~ea de

Cerno~ et de Chorvo1 p quittant cette route à 0 km 800, à l'oet du

villaBe de Cucclan:l at de là, d.ens la. direction sénérale alld, 6ua-ouea~,

pa3sar.t environ à 0 km 400 à l'eDt du mont .B.t:~lco et approxfuc.t:i.vemont !

o km 400 a.l'cuest du village de sterna Filar!a, laissant à l'est la

l'o~te qui relie ce village à P1emonte, FSSB8nt à 0 1œl 400 environ

~ à l'cucot do la ville de P1emonte et à 0 km 500 environ à l'eot
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do l{l, ~i~l~ de C~âtnti;;'d ~t.~o.t~o.*~~t'id t'iviè;e ttuioto:.on tm point Dit~té'
• ~ 1 ~ ~.

, ':lI, ~, ." pl,," '::, .,.. ' .. i ,·\t" ", 't ~ . '

npprox:û;1n.tiVerilcmt.à. l ..km.:.600'I.âU sud-ouost de. la ville de Cuotagnc..

Dé ll1 Îu lisn~ suit l~ ~h@n!'W.,:princ:!.:9o.l.~ rectlfU, du Qûioto, juo::

t~avers Porto del Quieto,
1)" l',.

a:tte1n1! <.10. p:mto Ml' en reaymt à é8~.le 'di'st.D.uce· de .10. côte du Torritoirù

", "" , ~. ' , "" ,. 'r. ., ,~ .. "

.' qu~à llenboucnUre de~~tte '~ivfère et, à
'... : .

~,\ '.

. r
','œticlo .

.~ ,

(Tro:vo.U"dcs. CotJI:ùssions, dG Délinito.'tion)

Le tfqcé e~o.c~:de~ n~u~110g froûtiè;~s fix0cs par les' .~ticles ,
, ot du pré~en~ Traitû, ~ero.'d{.terniné sur le terrain p~r dos

.yornot:wn-c!3 'intéressé;:]., . :

Cos Co::riissions cotll:l~nCer011-t; leura tro.....o.ux· Îl:ll:léd:1:ùtonent après 1 iûntréo

..Elles ~tis 'i01~ineront le 'pius tôt pousible,
~. ,~ ,f-

et, on tout cas, dans u'''l dél:::ti de .su
o

nais.'

Tout.oa les questions sur lesquc:llcs 11o.écordn1a.ùru "::lS ':'té rêiüici',~

, '"
en viguourdu présent Traité.

.. . ,- " .'
dnns les Cot:L":lissionrj' .seront .sounisoa a.ux· qùa.:trc Anb'.lsso.dûUl'S qui; aBiGG'mt

<lms les ·cond.it:!,ons prOVtl\3S &. ilArticle ,en Qssure:ron.t 10' règllment da:t-

• Anitii' pur teile n:5thode de Îour choix,' y c0iJ.pris-f' SI Ü y·D. lieu; l-:t notli- ,.,
"

..Cj

Los d<pe~e's des Col:ll:lissions de Délio.i t.!:tti~n·se:r'ôiit support6es, po.r
., il'· i- '-, J ' •• _ r.rr :~ .' _ .. If • "",; •

l:1Oitiu; ]?o.r,chacun des deu:x:GouvoI:'nGtients' int0rossûa. "

et,6to.blies aux Pxticled

, 1 t t' •

En vue de 10. d6tcrcinntion, sur le terraL"l, des frontières eXQctos
'r';,

Jo ~ , ...

do ,01$500 de lu ligne indioute de'lis' le ;r{6~nt Trl1it:5, afin
'.t t - 11-- >9

frontière a.~~ éonditions géog~o.}hiques 0t ~cononiquos locQles,
j • l' '.. .... ~

souvorcineté' contrniro aux d-:',linitations

sl6cnrter
~ ~ .
dl Q.rbpter la..

1

sous rCserve de ne placor, sous Une
.. ~ '., ~ ". .

stipulées dtms le' ;résenii TrnitU, ~ucurt VÜl::o.ge ou "aucune ville de plus
< . - •..; if ~ , " ~'

de 500 habitnnts; aucuné route o~' ~o·1.0 ferr6~ inporknte, ni" r.ltlCU.:l0
~'l :', '.' ' ~'.... <, oP '. 'i ll;~ ~", ~,' ~ ~

inBto.lla.tion inJ!ôrtnnt~ de' ü:jtribut:Lôn dl chu ou' do 1 oner/Ùo él~ctrique.
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:Projet ·d'l~rticle

Dis'!')ositions gt}n~r:llcs concernent ln situation juridique du
T0rritoire Libre de Tri~

1. En vertu du ~r6scnt Article,'se trouve cohstitu~ le Territoire

L$bre do Triesto, dortt l'6tonduo est liniMe pn!' la. ner Adria.tiquo eJv

les frontières d6finies o.iix Cq:·ticles . ot du présent Tra.it~. Lo Ter-

ritoiro Libre est reconnu par les.Pu~sso.nces ~ll.iées et Associées'ct pa.T

],!Itulie qui oonviennent que son intSgrité et son inMpcndnncc seront
t

usaur;Sos por. le Conseil do. s6curitv des Iia.tlons Unies.

2. Ln souverninet6 do l'Italie sur ln zone constituŒnt 10 Terri-

'. taire Libre de· Trieste, tel qu'il ost défini a.u po.rQ3ra.phe l du prl.sent

.'.r·l:icle, prondro. fip. d.ès l'ontrqe en vigueur du présent Tro.Hé.

,. Dèà que l'Italie auro. renone0.à sn squvcra.inett5 sur le Territoire

Libre do Trioste, co Torr:ltoire sorn ::tdninistrJ canforn'.'nont.aux d~opo- ,r

sitions d'un Instrl1nent r01~tif nu régioe provisoire, 6tob1j, 'PD.l' le Conseil

dea l-Ul1.istres des :\ff~iros ~:trC!.I18èr~!3 üt n'Pprouv6 par le Conseil d.c sécuriM.

Cet Instrunent dcoeurora.~n vigt~3Ur jusqu'à ln doto que le Conseil de S0

curit6 f:ixerf.'. pour l'entrue en vigueur du Sta.tut Pernanent qu.i dovra nvoir

ét6 uppronv': 'Pc.r lui. ., purtir do cette d:1tc, le Torritaire Libro sora

" ",

Annex6:J et

et dE' l'Annexe

4. 'Le Torritoire Libr::; ete Trieste n') sera pas oonsidér{ ,'00000

5. L'Italie et la Yougoslo.yj,0 s' ~rJ-~p'gent à donnor nu Territoire

territoire cCde, uu SOlW de l'.\rtiole

r03i pur los dispositions de cc sta.tut Porr.u:nont. Les textes d.u statut

Porounont et de l'Inatrunont rulutif o.u r~gine provisoire figurent QUX

Libro de Trieste les gurrmtics,. indiquûes à l'Annexe
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DISPOSITIONS BELA.TIVES AUX BIENS ET AUX DE'l"l"'S

CONCERNANT LE TERRITOIBE LIBBE· DE TRIl!STE

l'•. Le T6:rritoifè Librê dê Triêste recevra, sans paioment, les_biens,

:t taliens de l'Etat ou parastataux situés dans le Terri.toire Libre.

Au sens de la présente Annexe; sont considérés comme bien d'Etat cu

~'astataux : les-biens et propriétés de l'Etat italien, des collectivités
,..
publiques locales, de~ établissements publics et des sociétés et associa

tions qui sont pl."opriété pUbliquE! ainsi que les biens et propriétés ayant
..~. •• 'l

.i .

appartenu au Part i fasciste ou à des organisations auxiliaires de ce Parti.. .
2. Tous les transferts de biens:. italiens d'Etat ou parastataux, au

sens du paragraphe 1 ci-dessus, qui ont été effectués après le 3 septembre

1943, seront considérés comme nuls et non avenus. Toutefois, les dispo-

sitions qui précèdent ne s'appliqueront pas aux opérations légales rela-

tives à l'activité courante des org~nismes d'Etat ou parastataux dans la

mesure· où. i.l s'agit de la vente, dans une proportion normale, de marchandises

que ces orga.~ismes produisent ou vendent habituellement en exécution

d'arrangements commerciaux normaux ou dans le cours normal d'activités..
administratives de caractère public.

3. Les c~les sous··:œa:rins appartenant à l'Etat italien ou à des

orgc.nisations parastatales italiennes tomberont sous le coup des dispositions

du paragraphe l, pour ce qui concerne les installations te!~nalss et les

·~rties des c~les se trouvant dans les eaux territoriales du Torritoire

Libre de Trieste.
.

4. I. 'Italie remettra ::)1 Territoir0 Libre de Trieste toutes· les urcbivos

et tous les doc~ents appropriés présentant un intérgt administratif ou

historiqu~, qui se rap~ortent au T~rritoirG Libre o~ àrdoètbi0I1S transférés

en exécution du paragraphe l de la présente Annexe. Le Territoire Libre

remettra à la Yougoslavie tous les documents présentant le m~me caractère

qui se rapportent au territoire cédé à la Yougoslavie, en exécution du
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présent Traité et il remettra à l'Italie tous les documents du re~me

cara.ctère, qui concernent le territoire italien et qui 'PùUl:'ront sc tr;)u'lu'

dans le T03rrltoire Libre.

~ Yougoslavie se déclare prgte à r0mettrc au Terl'jtoire Libre toutes

les archives et toua les d6cuments de caractère uœninistratif conc,rnunt

lradmini8trat~on~u Territoire Libre ét nécesSàiras à cette soule fin, d~

lu nature de ceux qui éta.ient habituel1em.cnt t:muG, Uvl1nt le 3 soptembre

1943, par les autorités locales de la juridiction desquelles relevait la

e région. qu;t fait. mo.intt:;r:ant par-cie du TerritoiN 'L~.bre de Trieste.

5. Le Gouvern:..ment du T3rritoiro Libr<J de ~rbstc n~ 5,,1'0. t<:nu de

fournir aucune contribution pour le sor~ièe de la Dette publiqu0 italienne,

mais ,il devra assumer les obligationa du Gcuv~rncreent italien à l'ég~d des

porteurs de titres de ootto .dûtte qUi ceront, soit des perGonnes physiques

qui mnintiendront leur résIdence dc.ns 1.;: Ttirritoire Libre, soit des

personnes morales qui y conserveront leur siège soci~l ou lour ~rincip-~l

établissement pour e.utcnt 'que css obligations correspondrcnt à l~ pnrtje de . ,;,' .

Toutes justifications pourront ~tre demandées aux po~teurs sur l'origine

6. La situation futur3 d~s dett3s ext~rieuraB g~gGC3 pur deaprivilèges

cette dette dont les titres ont été omis U7ant le 10 juin 1940 et qui ~ot

im'Putable à des trcvaux publics e~ d~s à~rvioes administratifs civils dont

ledit territoire a bénéficié ~t qui n'est imputable ni dir0ct~~~Lt r~

indirectereent à des buts militaires.

de ces titres.

L'Italie et le Territoire Libre dotermi.neront, par d;.ls arro.ngc>::.snts,

ln partie de la dette publique it&li~r~J vi3é~ dans le présent ~arugro.ph3

et les méthodes à appliquer p\~ur l':;xé0Ution da ces d:'cpositions.

grevant les biens ou rovenus de Trieste sera réglo par do nouvo~ux accords

qui seront conclu~pr'.t' les parties lnt6resséGs.
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des organis\'l.tions d'assurances socia.l.es italiennes -publiques ou priYées à

l'égard des habitants du Territoire Libre t ainsi qu'une part proportion-

nelle des réserves ecclunulées par lesdites orBPDisaticns.
-

Le Territoir~ Libre et l'Italie et le Territoire Lib~c et la Yougo-

slavie régleront également, par des c.rrangaments amlogues, lbS oblige.-

tians des orse-~sations d'asBUl'$nces sociales, publiques ou privées, ~nt

le siège social est situé dena la Te~ritoir6 Libro, ~ l'ésnrd des titu-

laires de polices ou des coti&4~t$ résidant rcsp3ctivemûnt en Italie ou sur

un territoire cédé à 11;1. yougoslavie en exécution du présent Traité.

Le TeJ;'ritoire Libra et ù\!.Qugo<:ilavie l'égleront égnlc!llJnt ~:u' des

arrangements analogues les obligations des organiGationa d'assurances

sociales, publi~tes ou privées, dont le siège 'social est aituo deus le

Territoire cédé à la Yougosla\~e ~n cxécu~ion du présent Traité, à l'égard

des porteurs de polices ou des cotisunts qui résident dans le T~rritoire

Libre.

8. L'Italie l'datera tenue d'!i8E'urcr le po.iement des pensions civiles

ou militaires, acquises à l~ d~te de l'tntrée en vigueur du présent Truité,

au serYice de l'Etat it~lbnoude collectivités liubliques italic.I'..t'lCS,

mUnicipales ou locules par des pùrsonn~s qui cc~~ièrent la citCY~I:ncté du

Territoire Libre de Trioute en vertu du pr6sent Traité; cettd çblig~tion

a'étûtid aux droita à pension non encore é~hus. L'Italio et le Territoire

Libre règleront, pe.r des Ill'rangements, les conditions dans les~uellûs

cetto cbligation sera re~plie.

9. Lea biens, droits et intérB~3 dss rasaortisscnts ituliens qui ont

"1

établi leur domicie da."lO le Tt.rrito:l.l's Libre de Tri0st'3 o.prè3 le 10 juin 1940

et ceuX des parsonnos qui optent po~r la ?Cticrmlit~ itul~enne, en vertu des

dispositions du statut du Territoirs L~brc d3 Tricste, seront, pondant une

période de trois ans à partir de le date de l'entrée en vigueur du pr6sGnt

Traité, respectés dn.n~ le. m'ê'me me::ure qae les bic.na, droits ,:-,t :!.ntér~ts des

ressortissants du Territoire Libre en générul, à lu condition qu'ils aiant ~

été lé~alement acquis.
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, Les biêna, 'drô:\;ts:"et' i'ntér~tsc1ês:!autres~réssorti~sà.ntaitaliens et

ceux des ~ersonnes morales, de nationalité italienne, qui sont situéû d~s

le TerritO'ire Libre, pourvu qü' ils aient été légalement acquis, ne seront

soumis qu'à; tel1eà 'diopo'sftiona 1égi's"iatives qUi poUrront ~tre éventue1-

( lement. appl1qltées dtune maniëre générale aux bleris dès personnes physiques

et moralasde nut~onalité étrangère." ,~..

10... Les personnes qui opteront pour· la. nat;i:onali té italienne et qui

ét~bliront leur'résidence en Italie serônt ~utorioéea, après acquittement

des dettes OU imp0sitione dont elles pourraient ~tre redevables dans le

Territoire Libro do TriaBte, à emporter e.vèd èllèsleurs'biens meubles

et .à',transférer les fono.s qutell'e$ pàssèdent à la condition que CèS' biens

et 'ces fonds aient été légalement acquis. 'Le transfert des biens ne sera

frappé d'c,ucun 'droit d"E.:lCporto.tion ou d'importation,' Ces porl:1onnos seront

autorisées, en outre à vendre leurs biens 'm0ubios e'c i_ubles dans les

mSmes conditions que les ressortissants du Territàiro Librè de Trieste.

" Lo transfert de8bi~ns en Italie str~ffec'buera. à. des conditions qui ne

s~ront pO.sen contradiction avaè la Consti·tutJ.:on du"Tèrritoire Libre ~t

dlune manière qui Sera fixée ~~ accord entre' ~IItalie ct le Territ6ire

~ : ., 1e Libre.

. L.:;.s .conditions et délais ,do;Iis 'lesquels s"'effbctuera :I.e trânSfcrt des

fonds, Y' Compritl le produit d~'61vent'';Èi; sdron'tégalcment fixéeper cccord.
" 1

1J,~ Les biens, dro:i.ts et .int'ér~ts qui!: é:iis'tliient 'en Italie à. la date

de l'entrée cn vigueur du présent Truité, Cb:c!lliihpl8.rtenaiE.-nt à d'anciens

ressortissants i taliilns,. 'rés1:dant' da.:ila' le T';'rt:tt'Oii-e' I.:ibre 'cie Triet;'te ~t

qlli sont d~wenus ressortissants' du TérrHoire Librr:'J"d:é Trieste en vcrtû du

pr6sen-PTrait6, . .:;"ront respectée pnr' l,Jltal:L'c,' 'dO.ns;la n8'me mèsur<:. que

les biens; droits €t intér3té de~ ~essortissants italiens d'urte façon

générale, pendant une période detroi-s ans.

Cespersonnès\seI'CZlnt autorisées" à effectûer lctra.nsf~rtet lu liqui

dation de :\.cmrs oiens, 'droits ét inté;r~t'à qc'...hs ;te~ m.~eà :cdnditions 0t dans.
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les m~s délp,is q~e cetU: qui sont preso:rits au pnragro.phe 10 de le. présente .
: .1 • ~".,

Annexe ..

12. Les Sociétés constituees conformGmên~ ~ la législation italienne

et dont le si~ge social est situé dans 10 Territoire Libre, qui dosirent

transférer ..l.~ur siège social en Halie ?u en Yougoslavie, devront également

.~tre traitées conformément aux dispositi?ns

présente ~ex€l, ~ condition que plns de. 50

du ~~:agre.phe 10 de la
l":"~

~ du;~apital do la Société

~ppartienne à .de~ personnes réaidant norma,lement en dE!hors du Terl~t,9.i~,e·' '.~ ._

Libre ou à des :per~om:e8' qui on,t, en vertu du présent ..raité, choisi de

l'E:to~e:p ..en· I-tc.licou ·en Yougoslo.vl!'l.

1;. Leo dettes des psrsonnes résidant ~n Italie ou. sur un territoire

cédü à la Yougoslavie, cnv0rsdcs :personnes résidant d~ns ,le Territoire

Libre d~ Tr~Gste ou colles des pe;rsonnes· résj.dant dans le Territ.oire Libre,

envers des personne3 résidant en Itc.l~e, ou snr un territoire cédé à la

Yougoslavie, ne serent pas affùctéos par lu cession. L'Italie, la Yougo-

slavie et le Territoire Libre s'engagent à facil;!.~cr le règlement de,ces

obllgc.tionG. Aux fins du :prés0nt paragrllphe, le torme "personne" s'applique.
également aux personnes moraie;,lo

14. Les bien~ des Nations Unies et de leurs ressortissants situés ~

dans le Territdre Libre de ~rieste, qui n'auraient pas encore été l~bérés

du séquestrù ou des mesures de contrSle auxquels ils ont été f?.o1;UDis l'Ill' .

l'Italie, ni restitués à lour propri~taire, Sfro~t rastitu0s dans ~'état

où ils .so trouvent actuellement.

15. L'Italie restituera les biens qui ont ét6 illégalement enlevés
" .

du. ~~r.l'itoir0 Libr~ a.près le ; sep'beD41;>re 194; et omporto/s en Italle•.

L'exacution de cette obllgat,ion se~a rég~e ~r Iv~ para~aphes 2, 3, 4, 5

et 6 de l'Artiàc 65, sauf en ce qui concer~e le~ biens faisa~t l'objet

d'autres Jispositions de la présente Annexe.

Les dispositiollS des pc.ragraphes l, 2, 5 et 6 de l!.Article 65,

slappliqueront à la r,,:stitution, par le Territoire Libre de ~ri~st0, aux
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biens enlevés :pendant là guorre, Q.es t~rrito;i.r,es des Nntlon& tmies.

16. L'Italio restitu~ro. au ~0rl~itoiro Libre de Triepte, dcns les :plus

brefl'i Mla:ts :possibl"s, tou.G !~vires o.étenuo par l'Eto.t ou IJ!lr des ressor-

ti13so.nte italif'ns, qui; :lU '3 o6:p-cembre. 1943 .a:ppû.I'tùI'.a~ent soit ~ dé}s

person..''l€l2 phYSJ quos réa:'da..n.t dnns 1-6' T~rritoire Libre. et qui o.cqu~èrent

la cHoyep.TJ.ctédu Territoil'\3 Libre· ~p. vertu du présent Traitti, soit à des

personnes morales de ~~tiono.lité ito.lieI'Jle qui ont et cons~rv0ront leur

~iègo sbcial dans ~e Territoire Libre, axcc:ption fette des navires qui ont

fait 'l'oNet 'd'une Vunto eff.âctuéede bonne foi,

n

17. L'Ital!e et le Territoire Libre de Trieste; et ln You~oslavic

et le'Territoire Libre concluront des accords attribuent d'une manière

. juste et équitable les biens de toute collEictivité pubUque loca~e ..

e~istallte dont le territoir~ se trouve divisé par uno fixation de frontière
. 1

effect1,<ée en vc:rtu du présent Traité ct assurant le mai :-.bien p.e ceux des

services communaux n~,ccssaires aux ho.bitenes qui n3 sont pas expressément

visés :par d'autres dispositions du Treité.

Des cccords nno.loguos seront conclus pour attribuer d'une manière

juste et équitable, le matériel roulant et autre matériel de chemin de

fer, ainsi que l'outillage des bassins et dos ports et les bateaux affectés

à leur servJ.c8; des accords régleront égo.lement toutel;l autr8s questions

d10rdre économique en suspens ~ui ne sont pns vieaes par la présente

Annexe.

18. L38 citoyens du Terr~toire Libre continueront, en dépit du transg

fart et de tout changement de nationalité qui en résultera, de jouir, en

Italie) do tous les droits de propriété ~ndustrielle, littéraire et

artistique o.~~quels ils pouvai~ot prétendre sous le régime de le législa~

tion en vigueur lors du trnnofert.

Le Territoire Libre T<h.:onno.Î'tra les dx1oit$ do, propriétO ind~·ct~iollc,

littéraire et artistique qui éta~ent en vigueur dans le Territoire Libre

SOU8 le régime de lE'. loi italienne, au moment du transfért, o~ qui

-
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devront' 'Stre rétablis ou :r;oes'C1tués cop.formémentà l'Anrll3xe VI A du :présent

Traité, et il donnera èff'etàcee' droits. Lesdits droits relStùron,.t en

"v1guetft. dans le Territoire Librf) llen!Ïant. lu'llériode durant laquelle ils

seraient restés en vigue\.tr sous. le r6gim.e de 10. loi italienne;.

19. Tout diff'érendqui llourra s'élever à llrollOS de l'exécution des

dispositions d.e la 1ll'ésGnte Anllexe, sera réglé de la. manière llrévue il;

l'Article 72.

20. Les' dispositions des ]?lÙ'agrallhes l, ~.~et.5 de' l'Article 66, e
colles de l'Articl<3 67, du paragr:'i:\llha.3 de'l'Article 68,célles de l'Article 70

de l'AnnexG VI, l'tirt'ieA· dçj'l'AnnexeVII et de l'Annexe VlI:i:, 'faritie B,

8'allPliqueronto.u Territoire Libre 'de Trieste de la mame ma~ère qu'à

l'Italie.

..
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A. Alimontation en eau de la r~gion~nord-ouestde l'IstriE) situ6e à
_l'int~rieur du Territoire Libre de Trieste •

.... • ".., ' t

L!;l Yougc:m1avie continuera ê nlimenter la région du nord-ouest de
,

L'latrie, située ~ ltint6rie~ des frontiores du Territoire Libre de

Trie~te en eau provenant de la source de San Giovanni de pinguente au

moyen du systeme ~'oJ.imentation en eau du Quieto (et en ~u provclla.nt ~c 10.

e source do Santa~furia del B:leano, au ~oyon du systèmo d'o.15mentation en

·oau du Eisano) sans que les qUllIltités d'oau ainsi procurées puissent

d~passer sensiblement celles qui étaient normalement mises ù la disposi

tion de la rogion; cette eau sera fournie 6~lon le vo1uoe et le débit

que le Territoire Libre do Triesto pourra de~o.nder, on restent toutefois

dans los limites imposées par los conditions naturelles. La Yougoslavie

assurera l'entretien dos canallnatione d'eau, des réservoirs, des pompes,

des dispositifs d'épuration et des autros installations sc trouvant en

terri,toire yougoslave, qui pou..."'rai"tnt êt::.c. néccssad.r3s 'nour ~e ·ceT.ta ob.1iga~

tion soit respectée. Une dérogation tonpor~ire aux obligations ci-dessus

oentionn6os devra être accordée .. ù la 'Yougoslavie :pour lui pomottro

~ d'effectuer los r6pnrations n~cessaires aux installations d'alimontation

on ea~ endoI:l!W.goes du fait do la guerre. La Territoire Libre do Trieste

payera, pour l'eau ainsi oise ~ sa disposition, un prix ralsonneole rep~6-

sentant sa partlci~ntion proportionnelle, calc~ée selon la quantité d'eau

consoI:lr16e dnns le Torritoi,re Libre, au montant total des frai s d' exploita

tion et d'entretien du (des) systène (s) dt cllnentation en eau du r Quieto

(et du Rianno).

Au cas oÙ le Territoire Libre âe Trieste aurait besoin, ~ l'avenir,

de .fournitures suppl~mentaires d!eau, la Yougoslnvie s'engage è. étudier

10. ~lestion avec les autorités du Territoire Libre et à prendre, en acoord

avec elles, telles mesur

faire ces besoins.

~eisonnab~es qui seront n~cess~ir0s pour sntis-
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B. Fourniture du courent 61octrrq;Lle' "d.o.rts los conditiens o15é68 ;par les
nouvelles frontières entre l'Itclie, la Yougosla.vie et le Territoire
Li'Qre de tr~estQ.•.

1. La Yougoslavie et l tItD.1:!.e ru;.intiendront l'alinentû.tion IlGtuelle
, . '.

en cournntélectrique du Terri~oire Libre de Triest~ en fournissû.~t à
'.

ce Territoire toIles quantités d'électricité ù une cadence correspondllnt

~. ses besoins. Les quantités de courant fournies ne devront pas n$cessaire-

ment,au début, dOpasser ecnsiblenent celles qui étaient nomalenent nises
" .

n la dispositiQ~ de la. région e~lobée deus le Territoire Libre, nais

l'Italie et la YO?Boslnvie fourniront, ù la donnnde du Territoire Libre,

des q~~ntités de courant qui iront en auguentunt uvec ses besoins, ù la

condition que toute dOI.:1o.nde dépassant 20% de lu quantité fournie no~~enent

au. TerritoiJ:'e Libre, par le3 différentes .eources d'alinenta.tlon en courant

fusse l'objet d'un accord entr~ les Gouvornencnts intéressés.

2. Le prix que fuc~urera. la Yougoslavie ou l'Itulie et quo payera

le Territoire Libre de Trieste po~ le courant électrique qui lui sera

fourni ne sera Po.s sup6rieur au prix conpt6 en Yougoslavie ou en Itulie

pour la fournittll'e de quantités cnnlo~es d'électricité produite par les

n3nes sources de courant h;ydro-6lectrique situéos en torritotro yeugosla.ve e
ou i talion.

3~ Ln Yougoslavie, l'Italie et 10 Territoire Libre de Trieste échan

~oront, de f~on pernn~ente, les rensoi~nen(mts relatifs au débit et ù

l'iuporto.nce des réserves d'eau ainsi qu'~ la production du courant olec-

trique concernant IGS centrales qui o.1inentent Ilancien distriot -:l.tllien
~ . ~ .

de l~ vénétie Julienne, afin que chacune des trois parties soit en nesure

de fixer ses besoins •

.4. La Yougo~lnvie, l'Ito.lie et le Territoire Libre de Trieste noin-
:'. .

tiendront en bon ôtat de narche toutes les contrales électriques, lignes

de trenaport de force, sous-stations et autres installations nécessaires

pour assurer l'o.lioentation continue de l'ancien district italien de 10.

vénétie Julienne en courent électrique.
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•'.. La YOUsosîa~ie' ~~vra·sar~nti'v. quo ,lQ8 ·i.natnllt;l.:tions de production... .. . .. '
. , ." ~"' ... '.' ". . o.. . .

,d'~p.e.rgie nctuellos' et ·futureE! dè'~fIsonzo'soiènt eXp101tées·de'tplle

sorte que l~s'qUllIltiM~ a,.ÎaQ.u . dont l'Ito.li.e ·pcU:rt'o. '':l'voi:- besoin. p6r:todi

quatlent p~ur' i~;t~~r 'la r~gi~ri"eotl:prise entre., Gç>1"izio. et la e8ta da l'Adriil-
; .... :. r ~. • •

*iqu~ uu ,6ud-~~est'~e eett~ v1l~e; ·puiS3~nt.être p~~levées dans l'Isonzo.... ... .. . ..

" .:r,.{Italia ne PO\1~~ pas ~~evendtquer le droit d-tutU:l,ser l'~à.u de Socu

(Isonz;5 ':e~ pltis Sr~nde'qùllIlt':!-t6 ou dans :de(3 con~i~ions :Plus' favorables
. j"., . . .:;, .... . " 1

qu'elle ne le ffl.isait hnb:i.tlféll~t:ent dans le p~?é,.·. . .
. 6. L~ You~oaia~le;!lItal:tê:st' 1a'Ter~~toire'Libre de Tri~sto devront

'." ".'

n6gocier en COtltlun ~6 ~~nventiQti ·nèç~:p.tQ.ble pour. toutQs les pn1'ties et. .~, ."

conforne aux 9-isposi'tions:Qi~d.es$ùsi er.i >t'U~ 5iÛ.$.in~ien de l~e~ploite.tion
.. •••• •••• Or' t

du réseau éle~t~iqû~ q~f doss0rt l' c..D.c:i.en· dis.tri~-t i talion de...la. vénétie

Julienne. "(Jne corltliasion tllxto do.ns lo.quelle los trois Gouvernotlents

serqnt représentés dans dos oonditions Çl.iégo.lité sora instituée l'our

s~veil1er l'exécution dos obli~ctions d~coulant dos dispositions des para

grD~hos 1 ~ 5 de 10. pr.~sente section.

7. A l f expirat:i.on d'unep6riode de dix ons à partir de ln date do

l1 entr6o en vigueur d~ pr6sent Traité, la Yougo$lo..vie, l'Italie et 10

Territoire Libre d~ Trieste souoettront ,ù un nouvel excrnen les dispositions

qui préc~dent, en tonnnt bvmpte des conditions qui existeront à cc'~omont,

en vue de aétertliner colles des oblisnti;ns ci-dos~us qui, le cas échéant,

ne seruient. plus nécessair.::.J et ils apl'orteront telles modinc~tions,

suppr6sc~.ons et ndjonctiono dont les po.rties intéressées pourront convenir.

Tous clifférends qui pourront s'élever, Ô. 10. suite do CG nouvel exatlsn, seront

rtgl&s selon 10. procédure indiquée à l'Articlo 76 du présent Truité.

C. Dis)?ositi ons tcm'''nt è. fc.cUl ter les 6chc.n{~es 10c[:t...."<: entre le
Territoire Libre de T'rI 6of;e ot la You(;cslr..vie et entre le Tc"i:!.ltoire
Libre cloTriep.te E;t l'Italie.

D!'ns le'tlQis qui suivra l'entrée en vigueur du 1?résent Traité, lu

Yougoslavie et le Territoire Libre de Trieste, l'Itnlie et le Territoire

,



~/~(2)iilJ.e:t;·,l
FrallCn. '
Page'18 ...

,. '. Li:ore«le' Tr:tsate"eItlfu.ttèroritf dé'éf ff~g661tï~ions 'en vue"~de' 'con'èlure 'des

arr'tmgemontè. !de 'naturE}" ~"f.noi'llt·et' fie:tloUVènèrlt, nt un;: ~ôté 2t l' tl.ut~~·ctes.
,. 'frôi1tières ~ntre ll.o' Territoire Libre' de '!'ridste èt ;les r$gions adjacentes

~·yougoslo.ves.et itr-.J.iennes; des denr~es b.l1b~ntairos'et- dès oorcnanCtisos

" 'ù'àÜti'es/ 'cilMgorf'è!f qui~ ont-'fait 'norru:iienenii"l'objet;d' échangos loco'UX

entro' oos r~giOrta,. '2t: lo:'Colirliti.on qu'il àtbglsàe de dénr6es ou .'de b.tohnn

disos r$colt~~s,produitesou ohn~aotUr~eà 'dnn8~èùrs'terl'it~ires rb~peo- ~

tifE' ~ Ces échanges" pourron-c êtro fncUités par d,bs iresure; !ippropr16ës,

"••, .notro:n:lcn't'I,r'oxetl)?tt6n;,"'t- dOtlcur!"èrtoe-dè 6ertsines 'qunnt1t6s' ô~ db oertaines

valeurEl f~,x6es dhm oomun IlCOÔt>d.'·' dè'droits"'et rédevanées 'de 'dotien~~ et de

"taxes-d.e -toute ne.tùre ,~'l'exportat1ôn oU' ~, lY'j";;portation, lorsque OGS

'éohtmges ne Mpnsserènt :pas J,es :l;i.1iltes du cOnPérce"looo.l.
"

,',
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. .
INSTRT.Thooœ RELATIF AU P.EGIME: PROVISOIRE

DU TERRITO~ LIBBE DE TIUXSTE,

Permanent.

.Àrtlclo'T
.

Le Gouverneur ont~oro. en fonctions dans le Territoire. Libre le plus tat

'Possible n'Près llantréeen vigueur dupréaent. Traité de Pnix. Jusqu'à. l'entré!

en fonctions du Gouverneur, le Territaira Libr?' cont:irrJ.ero. d.1être. administré

pat' les Comria.nd.ènants tlilita:tros'lüliés agissant chacun dans leur zone res-

pectivo.

A..-r'ticle 2
./ \

Dès son ontrée cn fo.:.c";',ms dans 10 Territoire Libre de '-Crieste, 10
, .

Gouverneur aura 10 pouvoir do constituer Un Conseil Provisoire du Gouverno-

ment dont il è~oisira les ul'l!:itrofi, après cOnSultationdoG Gouvernements

yeugoslave ct it.:l1icn, pa:.."'l!li dos personnes dcmicE.iéos dans le Territoire

Libre. Lé Gouverneur aura le droit do modii'ier lacoFlr;osition du Conseil

Provisoire de Gou.verncment cnaîluc fois qu'il le jugera nécessaire. LoGouver7;

neur et le Consoil Proviùoiro do C-ouvornomD1?-t exerceront lours fonctions

de la œnièrc proscritc' par los tlisposUions du Statut; pçrmanent:, à mesure quo

cos dis)caitiono so révJloro~t a1wlicabloG ct pour eutan~ ~uiollos ne sont pao

remplacéos par celles du. :présent InstruI:le7J.t. De la rr.ô~ :façon toutes les

autreEldispositions r..u S'l:;a:ttlt }lcrro..'1ont seront applicables pendant la. duréo'

du rügimc pro"..isoiro, à:i:lcsuro qUEl cos dispositions s~ rGv61eront applicables

ct POlU" autant qutcllos rio sont' pa::! romplacéoc par celles du pr6~;ont

Instrument.
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If.

, Dans ses actes, 10 Gouverneur sera guidé surtout par 10 souci dos

besoins o't; du bien-etrc 'do la pop~.ation.

,
~~

Le siègo du Gouvornoment sera 6tabli à Trieste. Le Gouvernôur 'adressera

ses rapports dircctçn:lent au Pr;;}'sident du Conseil de s:Zcurito, et, par son :111,:"~

entremise, fournira au Conacil tous renseignemont~ nécossaires sur l'ndminis-

tration du TCITitoiroLibre.

Article 4 .

, Le p!'cmier dovoir du Gouyerneur sora do veiller au !llD.intien de l'ordre

public et de la. sécurit6. Il nommera, à titro provis.- ire, un Diroctour ,do

la S~oté qui rôorgani~ora, et dirigera los forces de police et des ~ervices

de aécurité.

Article :2

(a) .])ès l'entrée on viguour du présent Truit,$, l'offectif dos troupes

~ta.tionn608 dans le Torritoire Libre ne dépassera pas 5.000 hommes pour le

Royaumo-Uni, 5.000 hommes pour los Etats-Unis et 5. 000 honnnes pour la. Yougo-
"

slavie.

{b) C'es troupessoront mises à 10. ô.isl)esiti on. du' Gouverneur pendant une

période de 90 Jours à. partir de son entrée en fonctions dans J&T-~rritaire

L:!,.bro. A partir do la fin. de cette p0riodè, cos troupes cesseront d'etro

à la disposition du Gouvorneur ot ocront retirues du Territoire dans un

délai complémontaire de 45 jours, à noins quo 10 Gouverneur n'aviso' le

Oons0il de oocurité qU'il eD"Jimo nécessa5.:ce dans l' intérat du Territoire, do

naip-tenir ces troupes, en 'totalité pu en partie. Dans cette dernièro

hyiJothèse, "los troupes roquises par 10 Gouverneur seront maintenues ponda.•.~

·45 jours au plus apr~s que le Gouvernour aura avisé le Consoil do sucurité
1

.que 1 'ordro inMrieur dans lb Torritoire pout élt'ro assuré par les Service.s

. .. do sécurit6 !Jens l'.aide de troupes étrangèroe.
,

.- . ; (cr Les opérations do retrait prévuos au paragraphe (b) devront s'OffoctUEJJe

de mànièro-à maintenir autant que possible la proportion prévue au paragrapho :
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(a) ontre les troupes dos tro!s ~isGanccs intérosoées.

Ar.ticle 6

Le crll"lorneur aura le 1.roit., à tout noment, do deI:l1lIlior de l'aide aux

Coman'ù:l.nt~ on chef' .do cos contingents et cotte 0.1io lui sora dnnnéo sans

d.éln;i. Dens tous los cas où ce sara ~ossiblo, le Gouverneur consultera les

COI:J!l!Ulful.nts nilitaires intéross6s nV!ltlt de donner sos inotructlons l:lIlis il

:l0 s'iin:ûscera pas fums 108 dispositions d'ordre militairo prisos à l'égard

dos forcos am·50s dans l 'ex.~cution do sos 4"1structiqns. Cho.(uo C"'I:Il:I!lIldant

on chof ale droit do corm:nm;l.qucr, par rapport, à son Gouvernomont los

i~structions q,u'U aura reçues du Gouvornour,~ct il infom:-lrlJ. le G·:,uvcrneur..
du contenu do cos repporto." Lo .Gouvemonont int6rossu aura 10 d.r-:dt de ro-

fuser .que ses troupes participent à Hopération en q,uostion et il infemor~

le ConcoU de a1curi té do son refus.
'\

Article 7

Les dispositions nécessaires re~tivcs aux lieux do stationnonont,. à.

l'a~nistrationot à l'approvisioPJll1oncnt dos contingents oilitaircs fournis l,:

par le RQya~e.Uni, los Etats-Unia et la Yougo~laviQ, seront régléoo par

accord. entra le Gouvorneur ct los CCmnuL~~~ts on chot do ces contj~onts.

>-0

fonctions du Gouvèrnour.

..

,:i)

Lo Gouverneur sera c~gé d'organiser, en c0nGultation avec le Cons~il

D.:.'UlS le cas où il serait roMriellenent mli0ssiblo è.e prccsè.er aux.

Les élections auront lieu, au ]?lu,s tard.., quatre mois après l'entrée en

Provisoire do Gouverncaent, l'élection ios oembres de l'Assemb110 Constitùn~to
\.

dans los ceniitiQna 11l'oscrites pur 10 Statut .pour lea élections à. 1 !Assenb160'o

élections dans ce délai, le Gouvornour on r6fCrora au Connoil de a,6CÙTité.

Populaire.

Art1 clo 8

; .. ~
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[ù'ticle 9

Le Gouvernour 6t..r:.blira le buiget provisoire ainsi que J.eA progrcu:;mes

provisoires d'exportations et d'~:portntio?s, on consultation uvec 10

Conseil Provis9iro de Gouvornement et il s'assurera que doo disp"sitians

appropriées sont prises par le Conseil provisJire do Gouvernoment PO\~ la

gestion dos financos du Te~~itoirG Libre.

Article 10

Los J.ois et règlements exist.D.l1ts restoront on vigueur, à moins qU'ils

ne soient abrog08 ou que leur application no s;: i t ousp::mclue par 10 G. Juvornoar

et:.jusqu'à ce qu'ils le s,; i8r.t. La Gouvornour auro. le droit de ooiifior les
"

.lois et règlements exist~~ts ainsi que d'6dictor de nouvelles lois ct d~

'Il

nouveaux règlements, cn accord avec la majorit~ du Conseil Provisoiro de

Gouvernenent. Ces lois et règlements modifiés ot ces nom'olles lois ct ces

nouveaux règlements ainsi q'~e les nctes clu Gouverneur o.brogeo.nt lqs-loiset

règlements ou euspendnnt leur applicnt~on seront vo.lablos à moins qu'ils

. ·ne soient oOdifijs, rnpportos ou remplacés par dos dJcisi~ns 1e -l'Assomolée

po~ulnire ou du Consoil de G0uvernenont, agiesant dans leurs dcmaines respec

tifs, après l'entrae en vigueur de la Conetitution et Jusqu'à ce qu'ils le e
soient.

Article 11

Jusqu'à l'établissement d'un 1'013:1.00 m0:1f)taire séparùpour le Torritoire

Libre, la lire i tallennc continuera à 8tre la monnaie logale dons le Terri-

taire Libre. Le Gouvernenent italien fournira au Torritoire Libre los

Ci moyens de cb.nge étrangers et les iristrunents oonéte.ires qui lui sont nécos-

sairos, rdlns ~3S conditions qui ne seront pas moins favorables que colles

qui sont appliqu60s en Italie.

L'Italie et le Territoire Libre conclU!'ont un accord po.,,' donner effet

a~ tlL,r.!?ositicna ci-desslls et pour prévoir tout règlenent qui pourrait ~tre. ,
nécessaire entre les deux Gouvornemonts.

.,

""
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STATur PERMANENT DU TERRITOIml LIBRE
• DE· TRIESTE

ARTICLE 1.. ~.DUE DU TERRITOIRE LIBRE
1

Le Territoira Libre da ~ieste pera déli~té par les !rentières

qui sont décrites aux Pxticles 4 et 16 du présent Tr~ité et dont ~e tracé

sera établi cqnformément à l'Article 5 du Traité.•

ARTICLE 2. INl'liXffiITE .ET INDEPENDANCE--
Le Conseil de sécurité de l'Organisation des NatiQ~ Unies assure

e l' intégr1té et l'indépend~ce du Territoire Libre. Cette responsabilité

implique qu'il· a la charge:

a. de faire observer les dispositions du Statut peI"IllaLent, notamment

en ce qui concerne la protection des droits fondeJ;\Sntaux de l'hommej

b. de maintenir l'ordre et la sécurité dans le Territoire Libre.

ARTICLE 3. DEMILITARISATION ET ~!Jl'RALI!E

1. Le Tor~itoire Libre sera démilitarisé et déclaré noutre.

2. Aucune force armée ne sera autorisée dans le Territoire ':'lbre,

sauf' sur instructions du CenseiJ. de sécurité.

3. ·Les for.matipns, exercices et activités para-militaires seront

interdits dans les limites du ~errltoire Libre.

'4. Le Gouvernem,ent du Territoire Libre no conclura tline négociera

d'accords ou do conventions militaires avec aucun Etat.

~'l'ICLE 4. DROITS ml.L'HOMME ~ .!:IBER'l'ES FOIID1u"1EN.i'ftLES

Le. Constitution du Territoire Libre assurora, à t9ute personne relevant

de-la' jnr:i.diction du Territoire Libre, sa.t'lS distinctio~ d'origine ethnique,

de sexe, de langue ou de re118io~, la jouiss~~ce dos droits de l'homme et

des 11~ertés fondamentales, not~nti la lib~rté du c~te, la liberté de

langage, la liberté d'expression do la pensée par la parole et pex ~'écrit,

la lib0~té d'enseignement, de réunion et d'association. Les ress~rtisscnts

. du ~err~toire Libre auront lu garantie do conditions égales d'udmission

4It aux fonct1o~8 publiqUèS.
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ARTICIU:. !m0ITS CIVIQt1F.S ET POLITIQ1JES

Aucune ~ersonne ayent acquiB'lucltoyennet6 du Territoire Libre ne

sera ~r1vée de ses droits civ.iques et politiques si ce n'a'st par~décision

judict.~ir~T ~our. unè.infrection aux loia péPDJ.es du Terri~o~re Libre.

ARTICLE 6. CJ'TQYENIiETE

1. Les ressortissants i tcliens q~. ét.àicnt dOJil1oj,liéa, au 10 juin 1940,

dena les limites constituant 3;e Territoire Libre, et leurs enfants nés après

cette date, deviendront citoyens d'origine du Te1.'ritoire Libre et jouiront

de la plénitude des droits civiques et politiques. En devenant citoyens du~

Territoire L1Qr~, ile'perdrcnt leur nationalité italienne.

2. Toutefois, ·le Gouvernement du Terrii;.oire Libre prescrira .que les

personnes viséos au paragraphe l, Clui sont âgées de plus de 18 ans (et les

perso!'.nea mariées, qu.'elles aient ou non atteint" cetSg€l) et dont la langue

u3uelle est l'italien, auront le droit d'opter ~our la ~tiOLnlité italienne

dans un délai ds six mois à partir de l'entrée en v;tgueur de la Constitution

selonJ,es conditions qui seront. établiofJ par celle-ci. 2Qute par.sonne

exorçant ce droit d'optionf .Bera considérée comme ayant acquis de nouveau

la natione.1itéltalienne. L'option du mari n'entraînera pes ce11.e de la

fOlIi1!ll)i.> ~outefois, l'option du père,· ou si le père.est décédé, ce~e de la

mère,· antraînereautomatiquemont l'option de tous les enfants no~ inariéB e
âgés de mOins de-lB ana.

3. Le Territotre Libre pourra exiger .des persopnes q~i auront exerca

leur droit d'option, qu'elles transfèrent leu~ résidence en Italie, dans un

délai d' un ~ à-compter de la date à laque;Ue l'option a été exercée.

4. Les conaitions d' acquisiti<:'n de la. citoyenneté per les personnes

nonwqunlifiéespour obtenir la citoyenneté d'origine seront dotei~ées par

l'Aasemblôo Constituante du Territoire.Libre et inscrites dans la. Constitution.

Toutéfois, ces conditions d.'ovrontinterdire ,l'acquisiti.on de la citoyenneté

l1ar ies personnes ayânt e.p~artenu àl'.ancienne poliça fasciste (O.V .R.A.)

qui n'Ut~ont pas été réhabilitées ~ir les auto~ités coœpJtentes, notumment,~

. ~
per les autorités :mili~ireB alliées qui avaient le charge dladministrer.~d
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. le territoire en question•

. ,A~RTIÇLE 7. LANGUES O:i!'FICIErJ,ES

Les· langues officielles du Territoire Libre seront l'italien' et le

.' :slovène.

La Constitution déterminera les circonstances. dans lesquelles le
. • . 'l,.

croate ~ourra ~tre employ~ comme tr,oia1è~~ langue officielle•

.ARTICLE .8. DRAPEAU ET. ARMES

Le Territoire Libre €,ura son' drapeau et sos armes. Son drapeau sera

le drapeau traditiorJ;el de la ville de Trieste, et les arma~, les armes

his'ooriques de celle-ci.

ARTICLE 9. 2!'GANES DU GOUVERNEMEN~

Il sera pr6vu pour le Gouvernement du Territoire L:i:bre un Gou"(er~eur,

un Conseil du Gouvernement" une Assemblé~ populaire élue par le peuple

du Territoiro Libre ~~ un corp~ judiciaire. Le~s pouvoir8,res~e?t~rs

seront exorc·6s conformément aux rlispositions du présent Statut et de la
"

Constitution du TArritoire Libre.

ARTICLE 10. CONSTIT.UTlüN

·1. Le. Constitution du Territoire Libre sera établie conformément
•

aux principes ~omocrat1ques et adoptée par une AssembléeCoIlstitucnte à
,

la InD.jorité des deux tiers des suffrages exprimés. La Constitut10n devra

~tre conforme aux dispositions du présent statut. Elle n'entrera pas en

'Viguour avant la mise en aI1p11cation Q.u Ste.tut.

2. Si i e Gouverneur estime qu'une disposition quelconque de la

Constitution I1roposée par l'Assemb16e Constituante, ou un amenùt3.lent qui

serait apporté ultérieurement à le. Constitution. Se·trouvo'e~ contrndictioh

avec l~ statut, il pourr_ s'opposer à leur entrée en vigueur sous réserve

d'en rôf~rer au Conseil de Socur1té si l'Ass~mblée nepartuge pus ses vues

et n'accepte pas ses.recC':znmendutions.

ART::!:CLE 1l.NOtWTATIONDU GOUVERNEUR
-..- 0.:, •.-_ _ ..~~~.~~••....a:-.J:,.. _.-.-••~=~_

Le Gou'Verne~ ser~ nommé p&r le Conseil de Sécurité après consultation
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avec les Gouvernements de Yougoslavie et d'Ito.).ie. Il ne deV?:'a ~:tre

rassortissant ni de la Yougoslavie, ni d~ :l'tl;alie, ni dU; Territoire Libre.... ... ,...... .. .... ~"... "

IL ~~;ro..~6..po~ une ~6~i<)de de cinq .ans, et son mandat pourrEl. €}tre

renouvelé.. Ses. émoluments et indemniMs Seront à la cho.:t'ge· des Ration;: Ur...ies.

2.. Le Gouyerneur, yourra h~bili~e:t" ~ :pera.o.rme de: son choi~ à exerc0t"

ses fonctiops lora.quJil devra s'ab~nter momentanéIll&nt, du ne se. t;r;ouvpra

pas en mesure, temporairement, de s'acquitter de ses fonctions.·.' . ..~:.. :... ...- ,

3•. Sile CO?seit de s6clll';tctestime que le. Gouver~ur a manqué el
aux devoirs 46 -sa .?harge, i~. pourra le;. ~uspe:ndre e:t~ sous d~s .gar~tie~·

approp:r:ioes d'enquête. et de .fllCu1M pour le Gouv.erne:ur de se fEl.ir~.. entendre,

le révolluer. Au eus où le Gouverneùr ~erait suspendu ou .révoqué,. pu au cas

cù il...lI.:currait ou serait 7ttelintd' il1c~p9-cité, l~. Consei;L de s~6curlté

po~ra dôsi~er oU,nommer une a~tre pers~~p qui rempli~a le~ f:0nction~

\

de Gouverneur provisoi:t,'e Jtlsq.u~à ce ,que le Gouverneur .ne so;i.t 'P1+UE?dans
" , \ '. '"

1'incape.cité de rempl1r ses fonctions .ou 9-u' up. pouveo.u Gouverneur soit nommé.

ART:çCLE l,ê,. PCtNOm LEGISLATIF .. : .

L~ pouvoir législatif sera exercé par une Assemblée: populaire composée

d'une. so~e chambre, ~lu:, '.!3urJ:.a base de la. représentation propo:r::tionnelle

par les citoyens des deux sexes du Terri.toire Libre., .:j:.es 91ectipns àl'AS-e

semb16e sa feront au suffrage uni~orsel, é~al po~ tQ~s, direct.èt secret.

1. SOUG ré8e~~e deo reopoLsabilitésassi@lées au Gouverne~aux.tar.mes
'." .' '. .

du pr~8eni ~tatut, le pouvoir exécutif dar~ le Territoirû Libro s~ra exercé

par "un COl).seil do Gouvernement .:t'0rmé p~ llAsscmbléepop~laire e~ resl'~>n-

sable "oye.nt eUe•.

2. Le Gouvernour a le droit d r assisteI' à :tout~13 .~les séances du Conseil

de Gcuvo:mcmeLt. Il peut oxrrimer ses vues sur tautes questions ~ouchant

"
3. ï:.':'!"'.Hi'.l8 do':' qlltJ8~' ~ona. touCflant aux responoabilités .de leur charge e

seront GxnpiJ'J.t6es po.!'..10 Conseil de Gouvernem~~t, le Directeur de la Sûreté

et le Dir3ctour du Port F1'anc seront invités à assister aux séances du

~ i
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Conseil et à exposer leurs vues.

ARTICLE 1-4. ExERCICE DU POUVOIR JUDICIAIRE
~ t·...,

Le pouvoir'judiciaire dans le Territoire Libre sera exercé par des

tribunaux institués conformément à la Constitution et aux· lois du Te~ritoire

Ùbre.
,

ABTICLE 12. LIBERTE ET INDEPENDANCE DU pouvom JUDICIAIRE

LaCQnstitution dù Territoiro Libre devra garantir la liberté e~ l'indé

pendance cOIll~lète~ du pouvo~r jUd~cia1re e:t prévoir une instanc~ d'E,pp~l•.

ARTICLE 16.. NOMINATION DES MAGISTRATS....-----.-.:-
1.' Lo. Gouverneur nommoraJas magistrats en les chois.issant parmi 1-es ",

candidats proposés par le Conseil de Gouvérnemont ou permi d'autres personnes,
"'~ . !.

après consultation'du Cons:eil de Goûvernenwnt,·f.l. mo~ns que la Cont;ltftution ~e

prôvoie un autre ~ode de nonù,ne.tion aUX fonctions Judiciaires; 'soùs réserve des
. .

garanties qui seront données ~ar la Constitution, le Gouvern~ur pourrA ravoquer

le,s llagistra.ts si leur conduite. est incompo.tible avec leurs'foIlctions Judiciai.-

, ~

a. L'Assemblée populu.ire pourra., par un vote à la majorité de.s.deux

tiers des suffrcge~ exprimés, inviter le Gouverneur à procéder à ~e enqu~te

sur toute accusation poriée contre Wl oombro de la ma~ist;,ature,J.:e.quelle,
~. '.

res. :. Ii

s:l: elle s'avère fondée, pourra entratner la suspension.ouJ.a révocation de..'. .
~

l'intérossé.
'1'_

.,

ARTICLE 17. BESPONSABILITE DU GOUVERNEUR DEVANT LE CONSEIL DE SECURITE.. -
1" Le Gouverneur, en sEl. qual~té de représentant d.~ Conseil de uéc'urité,

aura 10. responso.bi1itéde suryoi11er l'application dù présent Statut~ notnmment, .

la protection des droits fondamentaux de 1'hornme,et d.'assurer le maintien

de l'crdre public et de la sécUrité par 19 Gouvernement du Territoire Libre,

conformément au prosent Statut,. à la Constitution et aux lois du Territoire

Libre.

2. Le Gouverneur présentera au Conseil ~.~ sécurité des rap'Ports annue;J.s
,- .

sur l'application du Statut et sur l'exercice de seD fonctions.

'.
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ARTICLE 18. DROITS DE L'ASSEMBLEE
.--.~ - 1

L'Assenblée populaire ~uro. le:d~q~t',da.,p:t'ocÙër 'à.-lt~x~~~· 'ou à la
t..,. -.:-,~,,.-;., ~1-" ":;c ;.~~. ;t., -,~«":"o-,," ' ...." .,:" ~ -of: 'C-Ç,;, '-;C,"

. ~ .
discussion de toute question concer~t les intérets du Territoire Libre.

"JŒTICLE 19. LEGISI..ATION

l~ L'initiative en matière législative appartient aux membres del'Assem-
•

blée populaire,,~u.Conseil. de. G?uvern0meIitj ainsi' 9Jl1aU Gouverneur, pour les

'q,uestions:'~ui,às.on avià, cbncernent les responsablliMs du Conseil de

s~curit~. telle,s qutelle~ sont ~éfill1es à l'Article 2 du présent Statut,
v ~ •

, .
2. Aucune loi ne pourra e~::t'~; ".~~ VigUeur,~~va::~ ~ ',avoir été p~.o~ulguée••

Lapr~ulgat10ndes lois aura lieu conformément aux dispositions de la. -, .. . . '. -",;, ...

.Q9P§ltitution du Territoire Libre.

, 3. Avant d'être promulguée,' tout~ loi adoptée par l'As~emblée doit ê~re

l, pr@sel;ltée au Gouvern€lur.

, . " 4~... ;Si ~e Gouv?rneur estimé que cette loi est contraire au prése.n~.
' .

. ' ,qtatut, 'iJ;-pe'llt" dans les 'dix ,jours s'Luvant la présentation qui lui en a
, .

été faite, la renvoyer à l'Assemblée avoc se~observations et rec~mmandations.

Si ,le Gouve~~ur né rel~voie pas c.ette loi düns J.es dix jours fiJÇésJ Ou s'il
, 9 " .....

~vise l'Assemblée dans le~medêlai que la'iOin'appelle aucune observ~t~on

ou recoinma..'1df+tion de 'sa. part" la 10:1 sera. promulgUée innnédlatement.
<.. ~ ,e 1:

5. ,Si l'Asseml)lé6:ximnifèste~onrefus de retire~'laloi qui lui a 6t~ e
renvoy.5e par le Gouverneur ou de l'amender conformément aux observa~iona ,

- ..... ,.. ~'7' '.:' •• 'i·· -'. ,.,;..~ ... ,,~. ,·.:::::·~:I' ..... "" A ~
Q:U" :r;eco~aa~i9PS:.dl.l":G.ouvernèur~ celui-cf' -a ~oinsqu'il nC? soitpret a

•. ~ ••! .. ' !
~ ...'u,',,;'1::i" ~ 'if;i • ',';1 .~;", ..~•. :,.., "?o'"'~'.' .. ~ ..

ret.ire~ ses observations et recCDnnandations" et dans ce cas la loi f:I.ara
'. 1 ~, •

promulguae sans délai.1,;"- soumettra ~uBsit8t la question au CoÎiseil de
l "'.:

sé,curité. Le Goliverneur transmettra également sans délai au Conseil de .,'
.'" ..... ~ . . • :..... • t •••

h'·.. •

sécurité", toute communication que l'Assemblée pourrait désirer faire teni~"
/

au Cposeil à ce sujet.

6. Les lois qui auront été soumises au Conseil de sécurité en vertu

des dispositions' du précécli3n-t paragraphe ne seront promulguées que sur

instructions du Conseil de sscurité.
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AR!t'ICLE .20. DROITS. DU GOt.JVERNEtlR EN MATIERE DE MESURES .ADMINISTRATIVES... " .. ",,'.

J.. Le Gouverne~ peut demander au Conse:l.l· de Gouvernement de suspendre'.. ,.:.... : .' .. ' .. ".

J.'Q:pplication de mesures administratives, qui à son e,v1G,eotlt.:1nga:mpatibleà. .. . ' ..

avec ses pr?pres reBl?~nsabilités, telles qu'elles sont définies dana le l?résen'l;
•

Statut.(assurer l'al?l?lication du Statut; maintien de l'o~re l?ublic et de
.. .• '. o· ... -

lf!o 6~Çurité~ < s'Pect des d~o1ts de l'homme). En cas 'd'objection de la part.. .

du Conseil de Gouvernement,.le GoU:~erneur peut sU13pendre l' apl?lication de ces.. .. . " . ....". ,... .... ..... .... .. .. . ... '... ...... ...• ..... ..: ..... .... .
mesurês administra'bives ~t le Gouverneur ou le Conseil de Gouvernement peuvent

; .." '. ..~' .. . '.. ': .
~ sa~6~r +0 Conseil de séç~ité de l'ensemble de la ques~ion pour q~'11 l?renne

une décision à son égard"

2. Lorsque ses responsabilitt$s, telJ,~s qu'elles sont définies par le
......................

f?ta,tut, BE? trouvent en jeu, le GouvElrnatu' peut proposer ~u Consei~ de

Gouvernement d'adopter toutes mesures d'ordre administratif. Si le Conseil

de Gouvernement n'accepte pas oss propositions, le Gouverneur peut, sans'

préjudice des diBpos~tions de l'Article 22 du présent Ste.t~t, soumettre la

question au Conseil de socurité pour décision.

1. Le Conseil de Gouvernement sera chargé de préparer le projet de. . .
budget du Territoire Libre, qui comprendra les ,prévisions de recettes et de
.. ~ :. • loi ',:'

dépenses, et de soumettre ce projet à l'Assemblée populaire.

2. Au cas où un exera.iee budgétaire cOlllIJlencerait sans que le 'budget

ait oté.dament adopté par l'Assemblée, les dispositions budgétaires de
• ." .. 1.., ~ ."

l'exercice précédent seraient appliquoes au nouvel exerèice budg~t~ire,

jus~u'~ ce, ql:1e le. nouv.~au budget ait ét~, ~oté.

ARTICLE 22. POUVOIRS SPECIAUX DU GOUVERNEUR

1" A~in d'~tre €ln mesure ~e s'acquitter de ses respons~]:>ilités envers
~

le Conseil de sécurité, conformément au présent Statut, le Gouverneur peut,
• .,.. • . 1 _ • ~ '.~ -.. • .' . ,. ~. , •

duns.~~s 'cas.~ui" à ~~~.av1s, présen~e~t un c~actère q'extr~me urgence, et

,g,ui ~nacent } ~ 1n~ép~ance ou ~ t intégrité du Terr.itoire Libre, l'ordre

public ou 10 respect des droits de l'homme, ordonner directement et faire
" .. ' .

exécuter les mesures appropriée"" sous réserve d'adresser immédiatement au
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. . .. ~

. ·•·..ConseU 'da 's6cur:î:iié un rapport àce 'sujat, établi' 'par eeg-soiiis~:;"'Én 'Pareil

C~SI le Gouverneur peut, a'U- le juge nécessaire, i;i:rendre la direction des

s~r~ice8 de laSlh-eté.

2. L'Assemblée populaire peut adresser upe pétition au Conseil'de

sé~urité au ~uJet de tout acte accomPli per le Gouyerneur dans l'exercice

de ceux de ses pouvoirs qui sont visés au paragraphe 'J.:du présentALrticle.

-[RTICLE 23. DROIT DE GRACE El' DE COMMUl'ATION DE PElJŒ

A .... t ..

. Le droit de grace et de oommutation de peine appartiendra au Gouverneur

et sera a:œt"c!q)ar 'lui conformément aux dispositions qui seront inscrites e·
dans la Constitution.

ARTiCLE 24. RELATIONS EXTERIEURES-
;L. Le Gouverneur veillera à ce que ';'a conduite des relations extérieures

du Torritoire Libre soit conforme' (.'cit dispositions" du Statut, do"ln OOnstitu

tion bt doS' lois du Territoire Li~e. A cette fin,o, le' Gouverneur alli.'e, le '

pouvoir de s'opposer ~ la mise en v:i.gueur de trdMs oU éPt.l<'CQ1;ds in't6re:ssant

les relutions exb~ricur~s,qui, a eon'uvis, sont on contradiction ùvcc le

Sto.tut, 1n COl1E'tîtution et les':lc;ts, du Territoire ,Libre.: 'o.

2. Les traités et les accords, ainsi que las exequaturs et les coD'lIllis-
~. .

sions consuluires sont signés, conjointement, par le ~uverneur et par un

représentant du Conseil de Gouvernement.
,

3. Le Territoire Libre peut ou pourra: ~tre partie à des conventions
., ~ f

internutio~~esl ou devenir membre d'organisations internationales, à'la
'. '"

c6nd:ttLon que le but de c"es conventions ou ,de ces organisations solt de

rogler des questions de caractère économique, technique, c'ulturel ou social

ou des questions d'hygiène.

4~ L'union économique ou ùes associations d'un caractère 'exclusif avec

~ Etat queJ.conquè sont inccm~atibles avec le sta~ut du Territoire Libre.
6 ~ .•

Le Territoire Libre de Trieste reconnaitra la pleine valeur du
,/

traité de'Pàix avéè l'Italie et donnera effet aux dispositions de ce Traité

qui lui sont applicables.

....
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'La Terr~toire Libre recomlaîtra. 6galement ~ ploin~ val~ur de~ au~res

"
Alli~~s

ou, arrangements qui ont 'été' ou seront conQ1W3 par l.~s Puissances
,'- ~.. . .... ,.~. ... r:" ":'- ,-, ,-".... ", - ••, *

ou ABsoci~eBl?pur ler~te.bJ.iseiement d.e la PaiX•.. , ....,- ... - " . ,', ~ .. , ... ."". " ~ , . .."
l

WIClliE 24, INDEP~.NCE DU GOUVER11EUR. ET DE SOU PERS0Nill!:

.. :Parte- l'a?.compliaseIlJ!3nt de leur~ devoirs, le ,Gouverneur e~ son personnel
. , .

ne, Sqll.:i,c;te;ront ..)u n' accapte~ont ~'j,nstructions d'auc~ Gouvernement ni

d'aucune autrfl J.utorité,è. l'exception ùu Conseil de sécurité. Ils s'e.bs... "',' ','" .. ..

tiendron~ de tout acte incompatj,ble avec leur s~tuation ~e fonctionnaires
~~''Il' '_' r;' _. '"," '!Q-" e~

.; 1nternutionaux rEllevDnt. uniquement du Conseil'de sécurit6•
. ' " , .. .~" .,".... t .." .. " ... " .-.. ~ .'". .. '.

1.
. '

Lea nominations aUX fonctiolîs publiques dans le Territpire Libro
.' .. " '. '-.. .." .'- ., -. , -".

seront faites en tenant compte excl.usivement des capacit~s'professionnelles,... - .. .

.de J,~~ compét.~nge~ et de 1.' inM/3I'ité des cUl~didats.

2.'L~sfonct+onn:air~D dDs organismes aJ.nûnistratifs ne .seront rovoqués

que pour inc0mpétence ou fe.uto gl'av~ et la révocation ne sera 1?rononcée qua

spu.e dos gç,ra;nt~~s ar:propri~es. d.'eIl9,u~te et dei'aculté, pour l':!.Îltéressé,

di;) sO"fc.ira,entendro,' qui seront~6ternrl;néespar la loi. '

WICLE 21.:. ~pUR DE LA S~

i~ Le Conseil de (}<mvernoment soumeto.u Gouvornour up.e liste de

c~'ùidats ~our 10 poste do Directeur de la bÜrcté. L~ no~nation èu Directeur
'" • 'C'

est fuite par le Gouyorneur qUi le'~hoisit pürmi les candi"do.ts'qui lui ont
• • ~ .. '.'. 1 ~,

6té prosentés ou parmi d'sutres personnes, apros consultation du Conseil de

Gouvornement. Il. "pout égc.;I.emen,t r,svoquer le Directeur de la StU'eté e.près

con"l~llta't.;lon dv. o.onsel1 d'a Gouvernem.ent.

:Yougoslavie, ni;~e ~'Itnli~.

3. ~O~6m€lnt, le Direc~eJ.lr de la Sûreté relèvo ~irectement du

COIls~ilde Gouvernement dont ~l reçoit les instructions pour les quesyions

.. 2.- Le'Directeur de 10. Sûroté ne devra ~tr~ resoortisant ni de la
.. c.... . •

_qui..~ont de son ressort.



~
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b." ~tre 'mis au courant, par le 'Collseildo' Gouvèl'nezftënt" des

illBtz:uctlonS que celui-ài' donne au Directeur dé ..J4·SÛ!'eté .

fi, ,'et peut erprimer son omis à leur sujet.

ARTICLE 28. 'FORCE DE POLICE............- .._..................."'.....----
1. Pour maintenir l'oro.I'epùbîfc et la sôcurité,'conformémènt'au statu'-

• 1
<
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a. reèa'voi'it.:'Î'égti;l.ièret:tent de'El rappore's du D!'l'êcteur de la Slh-eté

et conférer avec le D1ré~teur"s'lir toute ques'bion qui est

's ,,,;...à.<la.Constitution '.e.t;a.uz.J.o:Ls"du~œorIl1toiZ:G,.Libre, ';le ...Gou~erne;me,ntdu

Te~ritb:i.rè Lib're aura'le droit d'entr,a'tenir une fo~ce de 'police et des

~ âervioes de S~e'bé.

2. Les ~mbr6s de"là pol~cè0t des services de sécurité seront recrutés

par 'lel:lirecteur d~ l~ S~~M et pourront ~tre révoquôs 'Par luio ..

ARTICLE 29., 2Ql1VÉRr\tEME:NT LOClü...
, , . }

lia 'Constitution du Territoire Libre devI'u prévoir r'J·6tublissemont,

sur 10. baae de lîr ré'Prosentation proportionnelle d'organes àe gouvernement

, '

locel, selon los rri!~ives démocratiques, notamment le suffra~_~versel,

égeJ: l?our tous,' direct'et secret.

'ARTICr,]; 30. SYSTEHill MONETATIlE

,Le Territoire Libre a1u'a s'on 'système monéta:1~e 'Pr0'Pre.

CHF..MINS DE FER-
sanS préjudièe de oos droits .do·'pre,r-piété sur les chemins defe'l' à.

l'intérieur de see frontièros, dt do son contrôle sUl"~eur udministration,
,',

le Territoire L~bre pourFd négocier 'avec le Yougoslavie et l'Italie des

accords en vtle dl cssurer une- exploitation l'ationneile et éconénù.que de' ses

chominS de fer.' De tols accords ..ciéterminerôrtt le. response.bilité .do

l'extllo1tation des chemfrode fer en direction de le. Yougoslavie ou de

l'Itel:Le res'Pectivement, ainsi que llexploitationde ).ù·tE;te doli~Eld.e

Trieste et des portions de voies communes à toutes les lignes~ Dana ce
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dernier cas, l' e:xploitation. 'Po.w:-re. être. aspurée:::par une C.0J!lIl11ssion· spéciale
~ ......,o, ~ ......:.... ,- -. _ 'i~ . '. _ •. -,,. , _ .' •••

cO~.tpoaéedE:l r~pr~~entants d]l,.~ç:tTito:irEl L.~!?~e, !le :LaYougoelavio et de
, ., '....;. - ..... Ill' ..". ~ -.' •

l'Italie ?OtlB le. présiQ.QZlQO dureprél3entant du Terr.1toire Libre.
*'·c., " , • :,,"~'" -', ". .. .. ~ -.t ", • ~ ', ....' <

ARTICLE 32 ~ AVIùTION CIVILE.
" 1','" ,v.

1. Li;!8 -aéronefs: cOI:lIlle~Cil:guc.iIllmûtricu1é6.flur'l() territoire de l'une'.. :: - ..

qUelcon9.;ue des Nations UIfies, <;;.ui,.accorde ~es,mâI!}Os àroits sur 6ozi'terrHoire
;l ". 1>,"." ....

flUX aéronofs cQnn;;ercie.u.."{ i1.nr,w.tri9u1és dans le Territoire Lihe,. jouiront des

droita acco~Qs à 1 t avi&tiol1 connnercfe1e duns let:r~ic internai;icmal;l
, ...;.. -.

notaI!l!'lent le droit d'atterrir J.)pur l'approvis+onnoment en pnrburnntet;J..es. -. . ,-' .. - , ' ".~ " " ." .

rÔ1?e.rations, le d~oit de sUl-yol'er., .l3~a .esco.~e~ le Territoire Libre, et
.1..... ",._ . " .

d'utiliser, pOUl' los tl'Cù1SPOr.:~s .aériens, les' aéroports qui pourront Stro
['; ,.', . .... .. ' .

2. Ces droits ne Boront pas so!JL11G à d'&utres rEll3triètions que celles
: '" . (- . -,~', -

qui sont 1mpoeôGi3 sur UIl,e base de r:on-d:!.ccriminattün, per.Ies loIs et les

règlements en vi~eur d~ +0 T~rritoir0 .Libre et dfu"lS J,.es pays intéressés

ou qui r6eultont du c~c.ctèro apQcial~du Territoire Li.Dl'e, ontl1l1t que
" ., ••0" , .. ~

territoire neutre et démilitor~sé.

"

l'..RTJ0I E ~7.
"

TI.Q.L\TP.ICtrr..ATIOrr DES NAVIF.F.8

1~ La.Territoire Libro est, habilité à ouvrir des registre~ en vue
• ,~ - .;; ji'. ~ ..

de l' ir1matricu1ationà,cs np.vires et b~timenta qlpartenant ooitau Gouvornement
• • - 10'1, ,~ 0.1" - • •

...
"'-

'.;1

.' JO ~.

.... "......' ~ ~... .. ~ ....... '.. ,~....... , ..

tchécos~ç~aques et ~u~sses"à la demande de ces
• 0" .," "

~our ~esno.vires et bût+m0nts hQngroia et autrichiens;
,.' '.

.- ,....

}:J·
o
,-

Go'Uverncr...ents, a~.lUli que.' '.. :'.:,

les navires et b~timents

à 10. domande de ces GouN~'ne!!lenta,.après. la.conclusion du ,;troité da paix "avec
< ~..:. ,,', ..~ '..." ';0 . .... '.' .~..'..' .. ".'" ...' ,',

la. Hongrio et du traité rôtoblissant l'indôp,Ondance ête J,,'Aut;r.iche ree-pacti-

V6t'lent. Les navires et 'batilnenta, i;nscrits i;al'18 Ces regt13tra!3. be:!ït"rônt
.. '. ,,' ....• ....,...~". ......,..',.... . '

du TGrl"itoire LibroJ soit à des person:.es: physiques ou· à dl'lS orgo.nisg.tiona
~ .... ". .

domiciliéos dana le Territoiro Libre.
.• .. .• ,,~ .,..~ #)'. .1

0
' . ~ ... ' ...

2. Lo Territoire Llbre oU\'I'ira des. registres. mal'itim.l;ls:spéci/iux pour
•• 1 . .",,' 't·, ." . . ~ . o. .. . ",-' ." .

pnviUon de leur!; paya respectifs.

ft
". ,. .. '" t",' ."::."'lo ...._.~

" "". ',"., ..
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,
3. En cro:ment o"ffet ri\~X ~ls1lositiqn3 ci.,.dessus, et sous rés;lrve de

toute QonV'entioD internatiQ~ale qui 'rtendrait ~ ~tN conclue à oe~ ég~d

avec ~e. p~tlè1'ilation du Gouvernement du eerri~oire Libre, ce dernie1' 'P01.1:t"1'a

établir telles oonüitiona co~cernant l'~~ri~uletion, le ~i~tlen sur les

" ' - "registres ou la ra.a.iatio~, qui emrecheront toua flbus aux<j.'.lels dor.nere.ient

lieu les fuoi~itô8·~inai accordées. Eu cc qlÙ conoerne, cotarorooot, 106

naviros ot bflt:l..l::l.ente ~trlqul6a eOr'.form6r.le~t au pr..ragrnphe l ci..dessus,
. .

_. '4 "

llimcutrlc~tion nora limitoe aux aaVir~8 et be.tiv~nts garés depuis le ~

. A
Terrltoi~ Liùro, et serv~t régulièroma~t ~es besoins ou lOB 1ntorots du

_ _,. Te~!!,o1:t9 •. P'?,P6 ),e. co.a ,doq n,av;l.re.a .ot- hatilllonb.,~tr1cul6s çonf01"!!1Ument
.' • • • . t

au .paragraphe 2 c1"lles3'lJs, l t 11iœt1'icl;J.latioll aore limita-a aux r.avira!'! et
. ,

b~timnte ayant T:L'ieate DQUr rOJ;'t ci t a~ache et servu:.t d lune meniè;-e régulièro

{)t pe~nte 19s besol~a de ;Leurs 'fllYa ~SDGctifs par 10 port de Trieeto.

Il sera créé, da~ 10 Torrit0iro Libre l un pert f~unc qui ~e~a edmir~8tr9

Co.~al1 èos Ministras des Affaires ûtr~~èrGs, approuvé par le Cor~eilde

sé~urité ot joint e::l Annexe uu 'Prâsellt~ro.ité. Le·Gouver~r.t du ~orrltoire

Libre mettra en vieueur la +'ég1elatlor. r.~eosaaire et prl;1nrlra tO\1tes~ itesure;s e
, -,

utUes pour donnor effet au,"'< d1opOàitiona ete cet ~+18truz-;act.

~'l.q.E..-]ï. œERT~ DE~~
Le. liberie clé wanait fle;rç. aasur~e co.r.i'ortné.~nt awceo3vontions 1nter~

t

nationalos uauellea,per le ~orrit6ird L~'bre et les Etats dor,t les terri..

toiras ~nt "trevero6s, aux ::eJ:'cbe.nd:isestrcoallortéeB-p~ "J.lor'.i~ dn fe:;- Eln~e
... ' _ .. "'...... .''', .... ~.~ • ~ •• "7' '. ....

10 Port Fro.r.c. et les Etetsqu rp. dessort, e~"lS Qucune discri m.ino.t.ion· et 5!ans

-à~tsde dÔ~, r~ taxés autres qua ce~le8 ~u~ sereient perçties à l'occasio~

-, ,

A.~s:rCLE~ 1i3!P'RE'l'NiJOND~~~
Exception faite des ces lieur lesquelsu.,a 't1ut!'e'Procooure pat Oxp~.8C3é1ilee

prévuo par UllJ..rti.~J.e' du poéSeTJ.t Statut, tout différend :r;elat~f à 111r.terpro'"

ta.tJ,D:\, ou a J,.'..oz6outio,n du .9tA'trZt·~a1t.~-âté-réglépc;r voie de
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négociations dire9te13,Ber~1 à. moins .q\lQ,)..e~ .paJ,'t~~snè ?onviennent entre
. "-.. -.. ,.~,.." . .

elles d'un aUUo6 mode de règlement, sOlms, à la demande de l'UllO ou l'uutre

p.ea parties, à '.mo Commission composée d·'u-'1. représentant do chacune des

parties et d'un tiers manbre, choisi d'un commun accord ~qr l~s deux rartias

parmi des ressortissants ,de pays tiers. Si les deux parties ne parviennent

pas à se mettre d'uccord dQPa le d~lai dlun mois SUl' la dés~gnation du tiers

Inembre,: le Secrétaire gént$ra.l des ~ati9œUnies sera inv~t6 à proc($ùer il;

cette nômination. La déCision de la majorité des membres de la Commission

~ sera la déc~13ion 16: la Commission et elle sera cOlwiùéroe tOI' les part~es

comme définitive et obligatoiro•. . ,

JT..-

Le présent Stc:'.p+ c'.JnL""j·~. ~'J,'l;ut permanont <tu. ~orritoire Libre,.

SOlW réserve de tOl~''':€1 mcd:l-: '..~. .;11 '. ",e Conseil èe s!.Jcuritô p~J.U'ra ,y

'.4:

vote pris à la :..:\Jc;:,·;:,t(~ 'las deux ti€l:t's des sui'i';ragQs oxprimés, fidresser·

des pétitions wlConeeil de sëcurit~ epvue de la modification du Statut.

Le présent Stn:tutentrara en viGueur à la pate qui sGra.i'ixée 'Pel' le'

Conseil de sécurité des Nations Unies.



. ~,~.

S!224/P.ev:l
Fronch
P83e :;6 .

INS!I!RW.ENT RELATIF AU PORT FBANC DE !rBIESTE

,
Article 1

1. Pour garantir que le port et les fac,ilités de transit de Trieste

puissent être utilisés dans des conditions 'd'égalité par' tout le commerce

international et par la YOtlgoslav1e,1'Ita.11e et les Etats de ltEurope

Centrale, se~on les coutumes en usage dans les autres ports franès du monde

a) 11 sera créé, d.àns le Territoire Li'br~ de Trieste, un port franc .

de douane, dont les limites sont fixées par les dispositions de l'Article 3 4It
du présent InstrUIllJmlt ou seront établies conforIllément' 8Ux,9.ites dispositions.

b)'1e8 :marchandises passant par le Port Franc de Trieste 'bénéficieront
. . '

de la lib6rté de transit dans les conditions prévues à l'ftxticle 16 du présent

Instruinont.

2. Le régime international d.u Port Fra.llC sera déterminé par "les disIlosi..

tibns du présent Instrument.

Article 2

1. Le Port Franc Flora constitué en établissement public du Torritoire

Lib~o' et administré comme tel. Cet établissotl1011t public aura la Illeine capa-,

cité alune Ilersonne morale ct fonctionnera conformément aux disIlositions du

. Ilrésent Instrument.

2,. Tous les biens italiens d'Etat et Il!:lrastataux, so trouv~mt dans les

limites du Port Franc qui, aux termos du présont TraiM, seront acquis par

le Territoiro Libre, seront transférés sans Ilaiemont au Port Franc.

Article 3

1.. le zorie du Port Franc comIlrondra la sUIlorficie et les installations

des zones franches du Port de Trieste dans leurs limites do 1939.

2. Ln cr~ation dans le Port Franc do zones sIléciales relevant de la

.1uri,d:i.ction exclusive d'un Etat quel qU'il soit est incompatible avec le

statut du Torritoir..: Libre ct celui du Port FrE:nc.

3. Toutefois, en vue do satisfaire los besoins particuliers de la



o

S/224/Rev.l
]'rench
Ptige 37

naviga~ion yougoslave et· ita:ti~nnQ·.da~fl: :I:'Adriatiq'l;le, 'le Dirocteûr du Port.

Franc,' à la domande des qouvernomQnts .~oU8oslave ou italien, .et sur avis

cor.forme de la Commission ~ternationnl~,prêyue à l tArticle 21, ~ourro.

réservér aux no.virl~8 ne commerce batta!1t pavillon de l'un ou l'autre de ces

deux Etats l'usage exclusif' do postes à quai dans certainos p!l:t'tios de 10.

Articla..2!:.

Sauf dispos1tiona contraires· du présent Instruxrien~, les loie: et règlements

en VioS~lF:tl-;:' dons le Territoire Libre sel'ont applica.bles aux personr,es et

aux bi€:ns dana les limite3 du Port ]'rnnc et los 'autorités c~rgées de leur

llppljca.Gion déll1S le TelTitoiro Libre exerceront leurs fonctions dans lesdites

limites.

1. Les r.evir0.s de cotmlorce et les inDrchandises de tous pays jouiront

sana rostri.ct:io.l du droit d'a.ccès· au Port" Franc pour chargement et déchargoment l

tant en ce «i1Jj. cor~cornc' les !~rc~:rc.ndises en transit que .:l.esmorchondises à,"" .

destination ou on prc7er~nce du Territoire Libre.

2. Les U'..l.to:dtés du Territoire Libre ne percevront sur ces merchondises,

à. ItGcc:~sicn d.e leur importation, de leur exportation ou de leur transit pa:L'

le Port &Qr.~, ni droits de dOlUlne- ni. t!lxes autres que celles' qui seraiont,
perçues à. l'occasion des services rendus.

3. Toutef:)ie, en ce qui concerne los mcrchondises !i;Il.lPortées par le Port

Franc nuxfi:ns de consoll'.ma.tion ùons los limites du Territoire Libre ou

exportées de ce territoire l'or le Port hUne, les lois et règlements en

vigueur en la. matière dons le TeJ.'I'itoiro Libre seront appl:l.qués.
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L1entreposage,' l'emmaga::i:mge, llenunen, 10 trioge, l.'emballage ot le

réembullage" et les activités s,imilairesqui ont été exercées de façQll. coutUII! .

mière <!!lus lEis zones 'fren~hos du. !Jort de Trieste, s.eront outori~,éet:.dans le

Port ~'ranc confornément à la réglementctioIlo génâl'~le éto.blie p:;r le ùirecteur

du Port Franc.

Article 7

. pri.Innirû des marchandises Mns les limites du Port Franc_

1: Le Directeur du Port Frllnc ;pourra également autoriser le traitement

2.

e,
Les outres activit6s industrieHes seront autorisées fums les limites

"

.
du Port Frtme 1lU-"lC entrepric;es qui exi~taient dans les zones franchco du pert

de Trieste avant l'~ntrée en vigueur du présent Instrument. ' Le Conseil de

Gouvernement pourrc" sur 10 propoe:!.;tion du JJ1recteur du Port Fronc, permettre

l r installation de nouvelles entreprises ind.ustrielles fions les limites du

Port Franc'_

Article 8

Les autorités du Territoire Libre seront eutorisées à procéder à dea

inspections à 1'intérieur du. Port Frunc, dans la mesure qui leur sera

nécessaire pour faire resPecter les règlements douaniers ou autres établis

dans le Territoire Libre en vue d'empgcher la contrebande.

Article 9

1. Il appartiendra aux llutorités du Territoire Libre de fixer et de

pe;-cevoir les droits de port da?~ le Port Franc.

2. Le Directeur du Port Frene fixera le montant de toutes les red.evances

afférentes à ï'utilisation des instcllotions et des services du. Port Franc.

Ces redevances de\~ont gtre raisonnables et correspondre aux fraiS œ~exploi-

tation, d'adminis.tr~tion, d'ontretien et de d.éveloppoment du Pert Fronc.

, Article 10

Il ne sera admis, pour 1l:l f'iJ!:atian et la perception dans le. Port Franc

,du nontont des droits de port e~ des autres redevances prévues à l'article 9,4It
comme pour la fOUXTliture des cCr'rices et ln mise à la disposition des usagers
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dos installations cl'll Port Franc, oucUIie.. m.O(luro diacril:l:!Imtoire fondée our

10. r.ationnÙt6 aea naviroc, la· :r;ropr:l.été des l:.E.lrchnl1dioeo ou our tout autre

notif'.

f.rticlo 11

La circulation de tcutea peroonneo à l'entrée ct è la sertie do ln zone

du Port Franc cera soumise à telle réglemen~_tionqui serait établie par lec

autor~it&d"duTerritoire Libre. Toutefois .êette règlononmtion sera établie
.'

de mnièr~ à ne pnB g~rier ind1Èlent ln circulation è. ,l'entrée ct à la cortie

du Port 'Franc des personnes qui, quelle que 3cit leur natienclité, exercent

dune la zone du Port Franc une :1ctivité légitibe.

f,rtièl e 12
.

Les rèslenents généreux ct 3lJéciaUX'en'viguotU' dalllJ le Pert Frlmc, oinsi
.

que les barc:rws des redovllnceo à. perceveir dons le Port Franc, devront· ~tre

rondus publics.

frticle 13

La navigation côtière et le cabotage intérieur dans les linitcs' du

Territoire Libre seront régis pnr ln règlonontntion édictée pcr len autorités

du Territaire Libre, loa dispbsitionsdu présont I..'1strunent ét:mt c.olllJid-tréeo

come nfimpçsant à. ces autorités DUCunC rodriction à cçt égard.

Article 14

Les m8st~es de protection s~nitoire ainsi que leS dispositiçns relutives

à ln. lu.tte contre leo nnlndics dos Imirnnux et des végtSu'ux, on ce qui ccncern~

les navires et les cûrgGisons,s~rontappliqués dons los iinites du Port

Frv.nc par les autorités duTerritoirC Libre ....

.ti'ticle 15

Fronc 1.' e!lu~ le gllz~1J>" 11.1!rlère et l'énergie électrique, les CODI:1UIli.ca.tioI"..El,

les installat.ions a'cssainfsser.ent et c.utros services :p~b1ics, uini'li que d'y

assurer la police et 1:1 p:fotection contre l'inceI:die.
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. I.rtrcle 16

1. Lo. liberté de transit sorn, ccni'ormomen:t llUX. con'lontions intcrnn-
. .

tiot1t1los ucueJ.los, /1881.1réo pel' 10 Territoire Libro ot les Etats dont les

tOl~itoires sont tr~vorsés, uux m~rchD.ndtses trrnsportées pOl' chem~n de fer

.entre le Port Frenc et.los Etats qu'il è.essort, sons C.UCun0 diocriZ:Ùno.tion

et .Sc.~8.drcits do douane, ni taxes autres que cellos qui scruient perçues

à l'occasion de services rendus •

.2. Le Territoire Libre et les Etets qui nssunent les oblig.r:ltions

rcsultont du présent Instrur~nt et sur 10 territoiro desquels ce trafic pasee~

en transit d~ns l'une ou l~autre diroction, feront tout co qui est en leur

pouvoir p01.tr faciliter à toua égards et dons toute la meoure possible lu

rapidité et 10 bonne mcrcho do ce tr~f1c è un prix raisonnable; ils n'adoptc

l'ont, à l' ég3rd du mouvement doo norcl1nndiscs à dostination et en provenance

du Port Frene, tlucuno nosw;e discrininrstoire en œtièrc cle tarifs, de services

et de règloDents douaniors, sanitaires, de police ou outres.

3. Les· EtatE: qui o.s6umont J.o~. obligctiona r6sultant du pr6sont

Instr'Jl1lent no pronèlrcnt aucuno r.1eoure réglomentdre ou tarifaire qui

détournerait o.rtificiol~e~nt le trafic du Port Franc ou profit d'outres

ports nnrit~!'.les. Los Desures prise/3 pel' le Gouverneocnt yougoE/lave en vue

dé fOUl~ir du trafic en direction des porto de ln Yougoslavie noridinnole

ne seront pas dCl~sid.é!'6os COI:Jne des DeSurez visant à dbtourner DrtificieJ.1c..

Dont 10 trafic.

P..rtic1e 17

'Le Territoire Libre et les Etats qui 118sunent les obligations réoultant

du présent Inotruucnt accorderont dans leurs territoires respectifs ct sur

mre basc de non-discrinination, la liberté dos conounications postales,

t61égro.p~iques et téléphoniques, cop~or~6Dent "~~ conventions internotio~les

usuoUcs, . ontre la zone du Port Frr,nc et tout pays, pour toute cotiIlunica.tion

en provenonce ou à destiTh~tion de le zono du Port Franc.

1
!

e-
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. ·.Artic~e,18 .

1.. Le Port Franc:: sor.a o.drJinist1;'é por le Directeur du Port F.ra.p,c qui

le représentera. on' tant quo'porsonne 'noroJ.e. Le Conseil de GoUvernement.' .

e

présentera nu Gouvernencnt ~~ li~te de cèndidats qt~lifiés pour l~ p.9,Pte

cIe Directeur du Port Franq. Le Gcuverneur nô~er(l le ~irectpur.en.: cho~sis-

sant parmi les cendida.ts <lui lui ont été présentés, eprès consultatj.0!l. d~,

Conecil duGouverne~nt. En 'ccs q.e.dés?c?ord, ln question sera soumise au

Conseil de sécurité. Le. Gouverneur I50urra également r6voquer le Di~ecteur

sur'reco~ndotiorrde l, CO~Bsion internationale ou du Conseil de .

Gouv'crnonent:. '

2. Le Directeur ne cle:vra ~tre rcssortiapant ni îa.c 10 Yougoslayie, ni

de l'Italie.

3'. Tous les autres agents du Pert FrDnC? seront nOI:lI:lés pdr le Directeur.

Pour toutes les noninntions d'agents, px:éférence devra. être donnée èt1X

1
ressorti3sonts du Territoiro Libre.

Article 19

Le Directeur du Port Franc, sous réserve des dispositions du présent

Ipstruoent,prendra toutes nesures.ra.is'011D!lbles et nécesso.i;res peur adninis

trer, e:qû.oiter, ontrGtenir ~t développer le Port Fronc col:imO port.efficece

et apte ù faire fC.C'3 r::tpidenent à tàut le trafic dU:'Por~!. En particul~er,

il sora rssp0:"lou111e as 1 i ~JWC~~ti0n des tr'ëlvaux 1Jortuci~es de 'toute nature

I
l, ,
~: ...

'~",:':

". dons le Pert 'Frene, il è.irieer::-. l'e:.qJoltnt:l.on des installations portuai;res

et du renté de .1fég;ttipol1ont. du port; .il fi:A:er.D, conforl:lément o.uxlois dU

Terri~oi!'o l.ib!'e,· lep cor.ditio~d çlo t.rc.VB:il dana le Port Franc et il contrale-

ra égalonent l:cx~eu:Hon dans lq Port, ]j'rnnq, des ordres et règlenents des

autcI'i téE' lu 'rotr:!-l:"}iI;O Libre· rc·lotif's à ln..nuvigation.

&~i?~r:.20

1. J'.,c.DirectclU' du:]?o;t't 1!'r.::ncçd.icte;ra :j;els règlements généraux et

spsc'imh; qu' il, jug~rÇ!. néee~sdl·~sd,~n?a..!axerciee des fonc tions qui lui .

sont dévolues 111.0: ternes de l'article précédent.

2. Il établira le bUdget o\lton0pe dll'PortFranc; ce pudget sera c.pprpuvé
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et géré confcroéoent à la législation qui sera établie~ar l'Asseoblée

pc~ulaire du Territoire Libre.. . .~. . ,....
3~ . Le Directeur du Port Frene ~résentéra unra'P~ort annuel sur'le

. - .
fonctionneoent du Port Franc ou Gouverneur et au Conseil de Gouverneoent

du'Territoire Libre. Uno copie do cc ra~po3i.t s~ra transmise à la Commission

internq.tionnle.

ArMc'le n

1 • . Ii sera créé 1l.'lO Cor>mssion iilterI'.::ltionale du Port Franc, ci-a~rès ft
dénoue "10 COI:ltlission", cooposée d'un re~résent!1nt du" Territoire Libre et

,de chacun des Etats suivDnts : :Etr-ts..Unis ,d l~\n~rique, France" Royri'\;ll'e~TJa! de

Grande_Br~tagne et d'Irlando du Nord, Union des Républiques s.~icll~;cG

o~li~tiques. R6publiqüe fédérative 90pulnire de Yougoslcvie, Italie," Pologne,

Tcnécoslovaquie, Suiose, Autriche, Hongrie, à conclition qu'un tel Etat ait

assumé les obligations résultant du présent Instrumont.

2. Le représentant du Territoire ,Libre sora ~r6sident'permanentde la

Commission. ~ cas do pnrtoge des voix, celle du préSident sere prépondé- '

rente. '
,

Article 22

La Commission uura son siège dnns les limites d~ Port Fronc•. Ses

loca.ux èt ses nctivités ne relèiicront de la ju:dciiction d'aucune autorité
, 1

locale. Les membres et les fonctioIlIlDires de la Commission bénéficieront;"

dans le Territoire Libre, do tels privilèges et immunités qui seront nécessai

res nu libre exorcice de leurs fonctions. Ln Commission organisera son

secr~tarlat; décidera de S~ procédure et étQblira son budget. Les dépenses

comounos de ln Cônnission seront réparties équi~~blement entre les Etats qui

y sont représentés ,selon lccproportions e.cceptécs par eux en Commission.·

iœticle 23

La. Commission aura. le cIroit de ~rocéder à des enqU@tes et à des études '

sur toutes questions concernnnt l'ÔXPloi"t-:l.tion, l'ùtilisntion-et l'àèlninis- ta.
trntion du Port Franc ou ~es as~ects tecp~iques du transit entre le Port
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FroJ;:tc ct J.es"1!:t(lts qu'il dessert, if conpris l'unification des méthodes

suivies pour assurer le trafic. Lo: Cotu:lissicm agira soit de sa propre

initiative, soit loraque do telles questi~ auront été.portées à son

~ttèntlon par tout Eto.t, OU pur le Territoire Libre ou par le Directeur

du Port Franc •. 1!l Comission fero cODrulître son sentment 0'11 ses recO+JOOIld/l-

tions sur de tolles questions à l'Etat OU a'llX Etats intéressés, ou /l'Il

Territoire Libre, ou au DlrecteurduPort Branc. Ces recœmumdations seront

__ excmin(ies et les n.esures nécessaires seront priscs,., Toutefois, si le

Territoire Libre ou l'Etat ou les Etets intéressés conaidèrent que ces .mesures

seraient incompatibles avec les dispositions du présent Ir.strument, la

tluesticn pourra, à la deoondc du Territoire Libre ou de l'un quelconque des

Et..".ts intéressés, ~tre réglée selon 10 procédure prévue à l'article 24.

Articlo 24

Tout différend.rolatif à l'inte!'prétotion ou à l'exécution du présent

In ' , \, t 'strument, qui ne sera pas regle par voie d~ negocia ions directes, devra,

à moins que les parties conviennent•.oJatre elles d'un autre oode de règlement,

~tre sounis,à +a ~~onnie de l'une ou ],tautre partie, à une Commission compo

sée d'un re;PIlésentontde chacune des purties et dlun tiers moBbre choisi par

accord entre les deux parties paroi les res90rtissnnts de pays tiers. Si,

dons 'le délai d'un Dois t les deux l'orties ne parviennent pas à se mettre

d'.a.ccord SUl'.' 10 désigIinticn .du tiers nenbre, 19 Secrétaire Général dos

Nations Unies sera in'Titô à J?rccéd€ir à sa nomnation. Le décision de la.

major!té des I:leocres sem 10. décision de la·' Comr:rl.ssicn et elle sera

acceptée par les parties conne èéfinitive et obligatoire.

f
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